
























DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  IDENTIFIANT BUDGET 02200
TRES. BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN  N° de SIRET 28620002700022
N° CODIQUE 062063   
Date Edition : 12/02/2021   

 CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.
BUDGET PRINCIPAL

 
COMPTE DE GESTION
EXERCICE 2020

 

PRÉSENTÉ À PAR LE(S) COMPTABLE(S) AYANT EXERCÉ AU COURS DE LA GESTION
La Chambre régionale des comptes M Thierry BRU DU 01/01/2020 AU 12/02/2021

062063 TRES. BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN
Nomenclature M8.32 centre gestion fonction pu

Voté par Nature

SOMMAIRE

Le Compte de Gestion sur Chiffres

1ERE PARTIE : Situation patrimoniale ......................................... 3
1 Bilan synthétique ............................................ Etat I-1 4
2 Bilan ........................................................ Etat I-2 5

2.1 Bilan Actif
2.2 Bilan Passif

3 Compte de résultat synthétique ............................... Etat I-3 13
4 Compte de résultat ........................................... Etat I-4 14
5 Annexe ....................................................... 17
  Etats des opérations pour compte de tiers .................... Etat I-5 18

2EME PARTIE : Exécution budgétaire ........................................... 20
1 Résultats budgétaires de l'exercice .......................... Etat II-1 21
2 Résultats d'exécution ........................................ Etat II-2 22
3 Etat de consommation des crédits ............................. Etat II-3 24
4 Etat de réalisation des opérations ........................... Etat II-4 28

3EME PARTIE : Comptabilité des deniers et valeurs ............................ 36
1 Balance des comptes .......................................... Etat III-1 37
2 Situation des valeurs inactives .............................. Etat III-2 58

4EME PARTIE : Page des signatures ............................................ 59



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

4/57

Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 240,70 Dotations
Terrains Fonds Globalisés 1 531,96
Constructions 8 322,74 Réserves 5 221,86
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

83,58 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours 122,29 Report à nouveau 3 635,37
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 639,65

Autres immobilisations corporelles 414,81 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

8 943,42 Subventions non transférables 803,02

Immobilisations financières 5,95 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 9 190,07 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 11 831,86
Créances 808,07 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 2 707,06
Disponibilités 4 695,18 Fournisseurs(2) 149,66

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 3,15
TOTAL ACTIF CIRCULANT 5 503,25 Total dettes à court terme 152,81
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 2 859,87

Comptes de régularisations 1,59

TOTAL ACTIF 14 693,33 TOTAL PASSIF 14 693,33

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2021
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Exercice 2020 Exercice 2019
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Immobilisations incorporelles 547 981,04 307 280,43 240 700,61 189 602,28
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété 8 322 738,64 8 322 738,64 8 323 450,48

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique 150 702,25 67 120,54 83 581,71 93 049,33

Divers 972 608,94 557 799,73 414 809,21 437 744,13
Immobilisations en cours 122 290,30 122 290,30 117 820,30

Terrains
Constructions

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Oeuvres d'art
Divers

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances 5 951,18 5 951,18 7 051,18

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 10 122 272,35 932 200,70 9 190 071,65 9 168 717,70
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Exercice 2020 Exercice 2019
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Stocks et en-cours
Redevables et comptes rattachés 192 837,21 192 837,21 558 541,88

Créances douteuses et irrécouvrables
Créances sur l'Etat et collec publiques

Créances sur les budgets annexes
Autres créances 615 233,07 615 233,07 1 396 674,68

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 4 695 184,27 4 695 184,27 3 135 459,54

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 5 503 254,55 5 503 254,55 5 090 676,10
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Exercice 2020 Exercice 2019
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges constatées d'avance
Charges à répartir sur plusieurs exer

Primes de remboursement des obligations
Dépenses à classer et à régulariser 5 032,88

Ecarts de conversion - Actif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 5 032,88

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 15 625 526,90 932 200,70 14 693 326,20 14 264 426,68
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

PASSIF Exercice 2020 Exercice 2019
Dotations
Réserves 5 221 860,96 5 221 860,96

Report à nouveau 3 635 368,65 2 423 949,05
Résultat de l'exercice 639 646,43 1 211 419,60

Subventions rattachées aux actifs amorti
Fonds globalisés 1 531 958,44 1 449 831,21

Subventions rattachés aux actifs non amo 803 024,88 803 024,88
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 11 831 859,36 11 110 085,70
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

PASSIF Exercice 2020 Exercice 2019
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

PASSIF Exercice 2020 Exercice 2019
Emprunts obligataires

Autres emprunts 2 707 058,53 2 859 641,54
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 146 064,60 195 441,10

Dettes fiscales et sociales 476,16
Dettes envers l'Etat et les collec publ 16 800,00

Dettes envers les BA
Autres dettes 2 678,15 6 260,11

Fournisseurs d'immobilisations 3 595,20 72 876,31

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 2 859 872,64 3 151 019,06
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BILAN (en Euros)
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

PASSIF Exercice 2020 Exercice 2019
Produits constatés d'avance

Recettes à classer ou à régulariser 1 594,20 3 321,92
Ecarts de conversion - Passif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1 594,20 3 321,92

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 14 693 326,20 14 264 426,68
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

POSTES Exercice 2020 Exercice 2019
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 123,10 101,75
Produits des services 7 694,58 7 915,99

Autres produits 71,76 78,22
Transfert de charges

Produits courants non financiers 7 889,44 8 095,96
Traitements, salaires, charges sociales 4 658,24 4 361,26

Achats et charges externes 1 419,02 1 304,59
Participations et interventions 814,92 838,68

Dotations aux amortissements et provisions 178,98 199,97
Autres charges 177,14 163,82

Charges courantes non financières 7 248,29 6 868,33
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 641,15 1 227,63

Produits courants financiers
Charges courantes financières 106,07 109,22

RESULTAT COURANT FINANCIER -106,07 -109,22
RESULTAT COURANT 535,08 1 118,42

Produits exceptionnels 270,90 93,61
Charges exceptionnelles 166,33 0,61

RESULTAT EXCEPTIONNEL 104,57 93,00
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 639,65 1 211,42
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COMPTE DE RESULTAT 2020
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

POSTES Exercice 2020 Exercice 2019
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Cotisations 6 224 412,02 6 595 610,22
Autres produits des activités 1 470 164,00 1 320 376,19

Production stockée
Production immobilisée

Reprise sur amortissements et provisions
Transferts de charges

Autres produits 71 755,25 78 224,09
Dotations de l'État 2 304,76 17 071,64

Contribution personnel privé emploi
Autres subventions et participations 120 800,00 84 682,59

TOTAL I 7 889 436,03 8 095 964,73
CHARGES COURANTES NON FINANCIERES

Traitements et salaires 3 251 715,42 2 993 092,49
Charges sociales 1 406 525,27 1 368 170,04

Achats et charges externes 1 419 016,26 1 304 592,51
Impôts et taxes 89 253,80 89 318,25

Dotations amortissements des immob 178 976,25 199 969,99
Dotations aux amortissements sur charges

Dotations aux provisions
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COMPTE DE RESULTAT 2020
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

POSTES Exercice 2020 Exercice 2019
Contribution au CNFPT

Autres charges 902 798,55 913 187,59
TOTAL II 7 248 285,55 6 868 330,87

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 641 150,48 1 227 633,86
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mobilières, créances de l'actif
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 106 073,58 109 215,35
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 106 073,58 109 215,35
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -106 073,58 -109 215,35

A + B - RESULTAT COURANT 535 076,90 1 118 418,51
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COMPTE DE RESULTAT 2020
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

POSTES Exercice 2020 Exercice 2019
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Prod except sur opérations de gestion 41 697,87 55 549,33
Produits des cessions d'éléments d'actif

Quote-part des subventions d'invest
Autres produits exceptionnels 229 206,39 38 065,54

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL V 270 904,26 93 614,87
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charges except sur opérations de gestion 166 234,86 613,78

Valeur comptable des immo cédées
Autres charges sur opérat en capital 99,87
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL VI 166 334,73 613,78
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 104 569,53 93 001,09

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 8 160 340,29 8 189 579,60
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 7 520 693,86 6 978 160,00

RESULTAT DE L'EXERCICE 639 646,43 1 211 419,60
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Opérations Compte de Tiers
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2020

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2020

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 2 968 638,26 12 373 181,78 15 341 820,04
Titres de recette émis (b) 296 124,44 9 048 121,20 9 344 245,64
Réductions de titres (c) 399 675,86 399 675,86
Recettes nettes (d = b - c) 296 124,44 8 648 445,34 8 944 569,78
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 2 968 638,26 12 373 181,78 15 341 820,04
Mandats émis (f) 387 934,17 8 134 854,69 8 522 788,86
Annulations de mandats (g) 126 055,78 126 055,78
Depenses nettes (h = f - g) 387 934,17 8 008 798,91 8 396 733,08
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 639 646,43 547 836,70
(h - d) Déficit 91 809,73
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2019

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2020
RESULTAT DE L'EXERCICE 2020

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2020

I - Budget principal
Investissement 1 165 640,89 -91 809,73 1 073 831,16
Fonctionnement 3 635 368,65 639 646,43 4 275 015,08

TOTAL I 4 801 009,54 547 836,70 5 348 846,24
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 4 801 009,54 547 836,70 5 348 846,24
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 685 792,13 685 792,13 185 792,13 185 792,13 500 000,00
20 Immobilisations incorporelles 267 902,20 267 902,20 92 398,43 92 398,43 175 503,77
21 Immobilisations corporelles 388 542,56 13 612,00 402 154,56 105 273,61 105 273,61 296 880,95
23 Immobilisations en cours 1 624 689,37 -12 900,00 1 611 789,37 4 470,00 4 470,00 1 607 319,37
27 Autres immobilisations

financières
1 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL 2 967 926,26 712,00 2 968 638,26 387 934,17 387 934,17 2 580 704,09
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
001 Excédent ou déficit

d'investissement rep
1 165 640,89 1 165 640,89 1 165 640,89

021 Virement de la section de
fonctionnement

1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

10 Dotations fonds divers et
réserves

83 100,00 83 100,00 82 127,23 82 127,23 972,77

13 Subventions d'investissement 2 000,00 2 000,00 2 000,00
16 Emprunts et dettes assimilees 33 209,12 33 209,12 33 209,12 33 209,12
21 Immobilisations corporelles 712,00 712,00 711,84 711,84 0,16
23 Immobilisations en cours 5 000,00 -1 100,00 3 900,00 3 900,00
27 Autres immobilisations

financières
1 100,00 1 100,00 1 100,00 1 100,00

28 Amortissements des
immobilisations

178 976,25 178 976,25 178 976,25 178 976,25

TOTAL 2 967 926,26 712,00 2 968 638,26 296 124,44 296 124,44 2 672 513,82



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

24/57

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 2 570 060,10 150 000,00 2 720 060,10 1 547 500,69 123 719,63 1 423 781,06 1 296 279,04
012 Charges de personnel et frais

assimilés
6 635 500,00 -150 000,00 6 485 500,00 5 195 723,61 2,00 5 195 721,61 1 289 778,39

023 Virement à la section
d'investissement (

1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

65 Autres charges de gestion
courante

1 160 158,43 1 160 158,43 905 132,70 2 334,15 902 798,55 257 359,88

66 Charges financières 141 287,00 141 287,00 141 186,71 141 186,71 100,29
67 Charges exceptionnelles 72 200,00 115 000,00 187 200,00 166 334,73 166 334,73 20 865,27
68 Dotations aux Amortissements et

aux prov
178 976,25 178 976,25 178 976,25 178 976,25

TOTAL 12 258 181,78 115 000,00 12 373 181,78 8 134 854,69 126 055,78 8 008 798,91 4 364 382,87
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
002 Résultat de fonctionnement

reporté
3 635 368,65 3 635 368,65 3 635 368,65

013 Atténuations de charges 985 113,13 985 113,13 497 276,90 9 171,85 488 105,05 497 008,08
70 Produits des activites 7 208 300,00 44 200,00 7 252 500,00 8 085 080,03 390 504,01 7 694 576,02 -442 076,02
74 Dotations subventions et

participations
104 800,00 70 800,00 175 600,00 123 104,76 123 104,76 52 495,24

75 Autres produits de gestion
courante

90 500,00 90 500,00 71 755,25 71 755,25 18 744,75

77 Produits exceptionnels 233 900,00 233 900,00 270 904,26 270 904,26 -37 004,26
78 Reprises sur amortissements et

provision
200,00 200,00 200,00

TOTAL 12 258 181,78 115 000,00 12 373 181,78 9 048 121,20 399 675,86 8 648 445,34 3 724 736,44



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

26/57

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 150 679,00 150 679,00
1688 Intérêts courus 35 113,13 35 113,13

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 185 792,13 185 792,13
203 Frais d'études de recherche et de

dévelo
4 800,00 4 800,00

2051 Concessions et droits similaires,
brevet

87 598,43 87 598,43

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 92 398,43 92 398,43
2158 Autres 13 105,00 13 105,00
2182 Matériel de transport 26 900,00 26 900,00
2183 Matériel de bureau et matériel

informati
55 184,20 55 184,20

2184 Mobilier 7 360,41 7 360,41
2188 Autres immobilisations

corporelles
2 724,00 2 724,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 105 273,61 105 273,61
2313 Constructions 4 470,00 4 470,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 4 470,00 4 470,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
387 934,17 387 934,17

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 387 934,17 387 934,17
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

387 934,17 387 934,17
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (

82 127,23 82 127,23

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

82 127,23 82 127,23

1688 Intérêts courus 33 209,12 33 209,12
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 33 209,12 33 209,12

2131 Batiments publics 711,84 711,84
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 711,84 711,84

275 Dépôts et cautionnements versés 1 100,00 1 100,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations

financières
1 100,00 1 100,00

28051 Concessions et droits similaires,
brevet

41 300,10 41 300,10

28154 Matériel médical 13 201,95 13 201,95
28158 Autres installations matériel et

outilla
9 370,67 9 370,67

28182 Matériel de transport 2 025,00 2 025,00
28183 Matériel de bureau et matériel

informati
80 076,00 80 076,00

28184 Mobilier 29 851,32 29 851,32
28188 Amortissements autres

immobilisations co
3 151,21 3 151,21

SOUS-TOTAL CHAPITRE 28 Amortissements des
immobilisations

178 976,25 178 976,25

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

296 124,44 296 124,44

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 296 124,44 296 124,44
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

296 124,44 296 124,44
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autr

6 972,82 1 364,39 5 608,43

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie

61 957,66 61 957,66

60622 Carburants 9 243,48 9 243,48
60623 Alimentation 1 041,82 364,62 677,20
60631 Fournitures d'entretien 6 597,32 6 597,32
60632 Fournitures de petit équipement 26 798,20 4 601,63 22 196,57
60636 Vêtements de travail 2 247,23 729,60 1 517,63
6065 Fournitures de bureau 44 818,53 1 402,64 43 415,89
6066 Fournitures médicales 22 413,69 22,63 22 391,06
6068 Autres matières et fournitures 3 341,13 661,80 2 679,33
6132 Locations immobilières 58 374,17 6 193,09 52 181,08
6135 Locations mobilières 77 780,27 6 050,93 71 729,34
614 Charges locatives et de

copropriété
11 046,52 2 851,82 8 194,70

61521 Batiments Publics 15 921,81 4 721,92 11 199,89
61551 Matériel roulant 7 521,10 7 521,10
61558 Autres biens mobiliers 111,46 111,46
6156 Maintenance 180 587,21 45 131,40 135 455,81
6161 Multirisques 3 448,15 3 448,15
6168 Autres 237 489,69 237 489,69
617 Etudes et recherches 12 524,40 12 524,40
6182 Documentation générale et

technique
19 813,60 3 221,00 16 592,60

6184 Versements à des organismes de
formation

51 174,35 7 562,35 43 612,00

6185 Frais de colloques séminaires
conférence

719,99 719,99

6188 Autres frais divers 2 317,30 2 317,30
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6222 Indemnités de jury non soumises à
cotisa

58 700,07 58 700,07

6223 Indemnités aux magistrats
(conseils de d

513,41 513,41

62264 Honoraires médicaux 20 414,06 20 414,06
6227 Frais d'actes et de contentieux 7 864,42 7 864,42
6228 Divers 232 148,89 3 382,80 228 766,09
6231 Annonces et insertions 8 269,26 540,00 7 729,26
6236 Catalogues et imprimés 1 068,00 1 068,00
6238 Divers 5 932,53 66,00 5 866,53
62511 Personnel du centre 20 147,94 438,10 19 709,84
62518 Autres frais de voyages et

déplacements
27 236,40 27 236,40

6257 Réceptions 14 145,59 5 883,26 8 262,33
6261 Frais d'affranchissement 38 514,28 38 514,28
6262 Frais de télécommunications 103 403,56 103 403,56
627 Services bancaires et assimilés 435,84 129,62 306,22
6281 Concours divers -cotisations 60 201,14 23 368,68 36 832,46
6283 Frais de nettoyage des locaux 11 985,26 1 562,65 10 422,61
6288 Autres services extérieurs 67 493,34 3 468,70 64 024,64
63512 Taxes foncières 4 764,80 4 764,80

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 1 547 500,69 123 719,63 1 423 781,06
6331 Versement de transport 53 496,00 53 496,00
6336 Cotisations au Centre National et

aux Ce
22 145,00 22 145,00

6338 Autres impôts taxes et versements
assimi

8 848,00 8 848,00

6411 Personnel titulaire 2 632 002,76 2 632 002,76
6413 Personnel non titulaire 784 832,55 784 832,55
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Etat de réalisation des opérations
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

642 Indemnités de jury soumises à
cotisation

11 579,14 11 579,14

6431 Personnel pris en charge 58 112,73 58 112,73
6451 Cotisations à l'URSSAF 562 114,00 2,00 562 112,00
6453 Cotisations aux caisses de

retraites
718 004,26 718 004,26

6454 Cotisations aux ASSEDIC 29 965,00 29 965,00
6456 Versement au Fonds National

Compensation
1 143,00 1 143,00

6458 Cotisations aux autres organismes
sociau

38 432,80 38 432,80

6461 Cotisations à l'URSSAF 10 094,00 10 094,00
6463 Cotisations aux caisses de

retraite
1 386,00 1 386,00

6464 Cotisations aux ASSEDIC 1 338,00 1 338,00
64731 Allocations chômage versées

directement
14 483,91 14 483,91

6475 Médecine du travail pharmacie 1 995,94 1 995,94
6478 Autres charges sociales diverses 30 485,52 30 485,52
6488 Autres charges 215 265,00 215 265,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

5 195 723,61 2,00 5 195 721,61

651 Redevances pour concessions
brevets lice

16 972,60 16 972,60

6531 Indemnités 58 108,96 58 108,96
65321 Membres du Conseil

d'Administration
878,18 878,18

65322 Membres des organismes paritaires 1 253,06 1 253,06
65323 Membres des commissions de

réforme
27,88 27,88

6533 Cotisations de retraite 5 972,22 5 972,22
6561 Remboursement d'activités

syndicales
747 505,87 747 505,87

657 Subventions de fonctionnement
versées

67 410,00 67 410,00

658 Charges diverses de gestion
courante

7 003,93 2 334,15 4 669,78
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT
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02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

905 132,70 2 334,15 902 798,55

6611 Intérêts des emprunts et dettes 141 186,71 141 186,71
SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 141 186,71 141 186,71

6718 Autres charges exceptionnelles
sur opéra

100,00 100,00

673 Titres annulés exercices
antérieurs

166 134,86 166 134,86

678 Autres charges exceptionnelles 99,87 99,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 166 334,73 166 334,73

6811 Dotations aux Amortissements des
immobil

178 976,25 178 976,25

SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 Dotations aux Amortissements et
aux prov

178 976,25 178 976,25

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

8 134 854,69 126 055,78 8 008 798,91

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

8 134 854,69 126 055,78 8 008 798,91
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RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64198 Autres 344 798,18 9 171,85 335 626,33
6439 Remboursements sur rémunération

du perso
114 450,43 114 450,43

6459 Remboursement sur charges de
sécurite so

2 915,16 2 915,16

6611 Intérêts des emprunts et dettes 35 113,13 35 113,13
SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 497 276,90 9 171,85 488 105,05

7061 Cotisations obligatoires 3 867 579,06 1 081,05 3 866 498,01
7062 Cotisations additionnelles 2 299 557,14 374,78 2 299 182,36
70631 Produits des adhésions au titre

des assu
24 730,00 126,00 24 604,00

70638 Conventions et remboursements
autres con

379 175,68 379 175,68

7066 Cotisations des organismes non
affiliés

34 127,65 34 127,65

7082 Refacturation des prestations
d'assuranc

288 175,88 1 716,50 286 459,38

70841 Mise à disposition de personnel -
refact

982,03 982,03

70842 Autres refacturations de
personnels mis

796 500,50 7 690,00 788 810,50

7085 Remboursement du coût-lauréat 185 152,09 185 152,09
7087 Remboursement de frais de

commissions de
209 100,00 340,00 208 760,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des activites 8 085 080,03 390 504,01 7 694 576,02
744 FCTVA 2 304,76 2 304,76
7478 Autres organismes 120 800,00 120 800,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations subventions et
participations

123 104,76 123 104,76

75882 Rétribution au titre des
prestations d'a

71 755,00 71 755,00

75888 Autres 0,25 0,25
SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion

courante
71 755,25 71 755,25

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérat

39 101,71 39 101,71

773 Mandats annulés (sur exercices
antérieur

2 596,16 2 596,16
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

778 Autres produits exceptionnels 229 206,39 229 206,39
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 270 904,26 270 904,26

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

9 048 121,20 399 675,86 8 648 445,34

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

9 048 121,20 399 675,86 8 648 445,34
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10221 DGE 34 814,00 34 814,00 34 814,00
10222 FCTVA 1 415 017,21 82 127,23 1 497 144,44 1 497 144,44
1022 Sous Total

compte 1022
1 449 831,21 82 127,23 1 531 958,44 1 531 958,44

102 Sous Total
compte 102

1 449 831,21 82 127,23 1 531 958,44 1 531 958,44

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

5 221 860,96 5 221 860,96 5 221 860,96

106 Sous Total
compte 106

5 221 860,96 5 221 860,96 5 221 860,96

10 Sous Total
compte 10

6 671 692,17 82 127,23 6 753 819,40 6 753 819,40

110 Report à
nouveau solde
créditeur

2 423 949,05 1 211 419,60 3 635 368,65 3 635 368,65

11 Sous Total
compte 11

2 423 949,05 1 211 419,60 3 635 368,65 3 635 368,65

12 Résultat
exercice excéd
déficit

1 211 419,60 1 211 419,60 1 211 419,60 1 211 419,60 0,00

12 Sous Total
compte 12

1 211 419,60 1 211 419,60 1 211 419,60 1 211 419,60 0,00

1321 Etat 403 024,88 403 024,88 403 024,88
1322 Collectivités

et établissts
publics loca

400 000,00 400 000,00 400 000,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

132 Sous Total
compte 132

803 024,88 803 024,88 803 024,88

13 Sous Total
compte 13

803 024,88 803 024,88 803 024,88

1641 Emprunts en
euros

2 824 528,41 150 679,00 150 679,00 2 824 528,41 2 673 849,41

164 Sous Total
compte 164

2 824 528,41 150 679,00 150 679,00 2 824 528,41 2 673 849,41

1688 Int courus 35 113,13 35 113,13 33 209,12 35 113,13 68 322,25 33 209,12
168 Sous Total

compte 168
35 113,13 35 113,13 33 209,12 35 113,13 68 322,25 33 209,12

16 Sous Total
compte 16

2 859 641,54 185 792,13 33 209,12 185 792,13 2 892 850,66 2 707 058,53

Total classe 1 13 969 727,24 1 211 419,60 1 211 419,60 185 792,13 115 336,35 1 397 211,73 15 296 483,19 13 899 271,46
203 Frais études

recherche et
dév

85 601,03 4 800,00 90 401,03 90 401,03

2051 Concessions
et droits
similaires,
brevet

369 981,58 87 598,43 457 580,01 457 580,01

205 Sous Total
compte 205

369 981,58 87 598,43 457 580,01 457 580,01

20 Sous Total
compte 20

455 582,61 92 398,43 547 981,04 547 981,04

2131 Batiments
publics

7 552 314,71 711,84 7 552 314,71 711,84 7 551 602,87
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2135 Instal gales
agenct amégts
const

771 135,77 771 135,77 771 135,77

213 Sous Total
compte 213

8 323 450,48 711,84 8 323 450,48 711,84 8 322 738,64

2154 Mat médical 67 709,30 67 709,30 67 709,30
2158 Autres 69 887,95 13 105,00 82 992,95 82 992,95
215 Sous Total

compte 215
137 597,25 13 105,00 150 702,25 150 702,25

2182 Mat de
transport

14 177,97 26 900,00 41 077,97 41 077,97

2183 Mat bureau mat
informatique

584 054,99 55 184,20 639 239,19 639 239,19

2184 Mobilier 253 750,23 7 360,41 261 110,64 261 110,64
2188 Autres

immobilisations
corporelles

28 457,14 2 724,00 31 181,14 31 181,14

218 Sous Total
compte 218

880 440,33 92 168,61 972 608,94 972 608,94

21 Sous Total
compte 21

9 341 488,06 105 273,61 711,84 9 446 761,67 711,84 9 446 049,83

2313 Constructions 112 950,40 4 470,00 117 420,40 117 420,40
2315 Instal mat

outil techn
4 869,90 4 869,90 4 869,90



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

38/57

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2020

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

231 Sous Total
compte 231

117 820,30 4 470,00 122 290,30 122 290,30

23 Sous Total
compte 23

117 820,30 4 470,00 122 290,30 122 290,30

275 Dépôts et
cautionnements
versés

7 051,18 1 100,00 7 051,18 1 100,00 5 951,18

27 Sous Total
compte 27

7 051,18 1 100,00 7 051,18 1 100,00 5 951,18

28051 Concessions
et droits
similaires,
brevet

265 980,33 41 300,10 307 280,43 307 280,43

2805 Sous Total
compte 2805

265 980,33 41 300,10 307 280,43 307 280,43

280 Sous Total
compte 280

265 980,33 41 300,10 307 280,43 307 280,43

28154 Mat médical 17 764,57 13 201,95 30 966,52 30 966,52
28158 Autres instal

mat outil tech
26 783,35 9 370,67 36 154,02 36 154,02

2815 Sous Total
compte 2815

44 547,92 22 572,62 67 120,54 67 120,54

28182 Mat de
transport

10 125,00 2 025,00 12 150,00 12 150,00

28183 Mat bureau mat
informatique

308 675,40 80 076,00 388 751,40 388 751,40

28184 Mobilier 104 322,45 29 851,32 134 173,77 134 173,77
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28188 Amort autres
immobilisations
corporelles

19 573,35 3 151,21 22 724,56 22 724,56

2818 Sous Total
compte 2818

442 696,20 115 103,53 557 799,73 557 799,73

281 Sous Total
compte 281

487 244,12 137 676,15 624 920,27 624 920,27

28 Sous Total
compte 28

753 224,45 178 976,25 932 200,70 932 200,70

Total classe 2 9 921 942,15 753 224,45 202 142,04 180 788,09 10 124 084,19 934 012,54 10 122 272,35 932 200,70
4011 Fournisseurs 73 184,38 1 476 217,70 1 403 033,32 1 476 217,70 1 476 217,70 0,00
401 Sous Total

compte 401
73 184,38 1 476 217,70 1 403 033,32 1 476 217,70 1 476 217,70 0,00

4041 Fournis immob 63 881,11 266 023,15 202 142,04 266 023,15 266 023,15 0,00
40471 Fournis immob

- Retenues de
garantie

8 995,20 5 400,00 5 400,00 8 995,20 3 595,20

4047 Sous Total
compte 4047

8 995,20 5 400,00 5 400,00 8 995,20 3 595,20

404 Sous Total
compte 404

72 876,31 271 423,15 202 142,04 271 423,15 275 018,35 3 595,20

408 Fournis
factures non
parvenues

122 256,72 122 256,72 146 064,60 122 256,72 268 321,32 146 064,60

40 Sous Total
compte 40

268 317,41 1 869 897,57 1 751 239,96 1 869 897,57 2 019 557,37 149 659,80
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4111 Redevables -
amiable

172 363,79 340 834,07 332 672,35 513 197,86 332 672,35 180 525,51

4116 Redevables -
contentieux

7 002,41 23 048,29 17 739,00 30 050,70 17 739,00 12 311,70

411 Sous Total
compte 411

179 366,20 363 882,36 350 411,35 543 248,56 350 411,35 192 837,21

418 Redevables
produits
non encore
facturés

379 175,68 379 175,68 379 175,68 379 175,68 0,00

41 Sous Total
compte 41

558 541,88 363 882,36 729 587,03 922 424,24 729 587,03 192 837,21

421 Personnel -
rémunérations
dues

2 772 937,42 2 772 937,42 2 772 937,42 2 772 937,42 0,00

427 Personnel -
oppositions

2 769,29 2 769,29 2 769,29 2 769,29 0,00

42 Sous Total
compte 42

2 775 706,71 2 775 706,71 2 775 706,71 2 775 706,71 0,00

431 Sécurite
sociale

1 216 877,30 1 216 877,30 1 216 877,30 1 216 877,30 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 062 254,22 1 062 254,22 1 062 254,22 1 062 254,22 0,00

4386 Organismes
soc - autres
charges à
payer

476,16 476,16 476,16

438 Sous Total
compte 438

476,16 476,16 476,16

43 Sous Total
compte 43

2 279 131,52 2 279 607,68 2 279 131,52 2 279 607,68 476,16
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

172 660,17 172 660,17 172 660,17 172 660,17 0,00

442 Sous Total
compte 442

172 660,17 172 660,17 172 660,17 172 660,17 0,00

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

16 800,00 84 210,00 67 410,00 84 210,00 84 210,00 0,00

44322 Opér particul
Etat Col
recettes
amiable

1 432,63 1 432,63 1 432,63 1 432,63 0,00

4432 Sous Total
compte 4432

1 432,63 1 432,63 1 432,63 1 432,63 0,00

443 Sous Total
compte 443

16 800,00 85 642,63 68 842,63 85 642,63 85 642,63 0,00

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

8 717,00 8 717,00 8 717,00 8 717,00 0,00

44 Sous Total
compte 44

16 800,00 267 019,80 250 219,80 267 019,80 267 019,80 0,00

466 Excédt de
verSEMent

3 338,11 3 338,11 3 338,11 3 338,11 0,00

4671 Autr cptes
créditeurs-
créditeurs
divers

6 260,11 771 625,40 765 365,29 771 625,40 771 625,40 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

1 233 423,47 1 752 532,19 2 558 368,80 2 985 955,66 2 558 368,80 427 586,86

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

163 251,21 566 285,87 541 890,87 729 537,08 541 890,87 187 646,21

4672 Sous Total
compte 4672

1 396 674,68 2 318 818,06 3 100 259,67 3 715 492,74 3 100 259,67 615 233,07
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

467 Sous Total
compte 467

1 396 674,68 6 260,11 3 090 443,46 3 865 624,96 4 487 118,14 3 871 885,07 615 233,07

4686 Divers -
charges à
payer

2 678,15 2 678,15 2 678,15

468 Sous Total
compte 468

2 678,15 2 678,15 2 678,15

46 Sous Total
compte 46

1 396 674,68 6 260,11 3 093 781,57 3 871 641,22 4 490 456,25 3 877 901,33 612 554,92

4712 Viremts
réimputés

4,92 4,92 4,92

47138 Raet : autres 446 678,68 446 678,68 446 678,68 446 678,68 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
446 678,68 446 678,68 446 678,68 446 678,68 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

3 321,92 6 268,18 2 946,26 6 268,18 6 268,18 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

3 321,92 6 268,18 2 946,26 6 268,18 6 268,18 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

3 321,92 6 268,18 2 946,26 6 268,18 6 268,18 0,00

4715 Cotisations
des
collectivités
locales

5 690 015,51 5 690 015,51 5 690 015,51 5 690 015,51 0,00

47185 Collectivités 511 893,98 511 893,98 511 893,98 511 893,98 0,00
47188 Autres 383 801,13 385 390,41 383 801,13 385 390,41 1 589,28
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Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4718 Sous Total
compte 4718

895 695,11 897 284,39 895 695,11 897 284,39 1 589,28

471 Sous Total
compte 471

3 321,92 7 038 657,48 7 036 929,76 7 038 657,48 7 040 251,68 1 594,20

4721 Dép sans
mandatement
préalable

5 032,88 299 417,88 304 450,76 304 450,76 304 450,76 0,00

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

2 805,39 2 805,39 2 805,39 2 805,39 0,00

472 Sous Total
compte 472

5 032,88 302 223,27 307 256,15 307 256,15 307 256,15 0,00

47 Sous Total
compte 47

5 032,88 3 321,92 7 340 880,75 7 344 185,91 7 345 913,63 7 347 507,83 1 594,20

Total classe 4 1 960 249,44 294 699,44 17 990 300,28 19 002 188,31 19 950 549,72 19 296 887,75 808 070,28 154 408,31
515 Compte au

trésor
3 135 459,54 9 575 057,97 8 015 333,24 12 710 517,51 8 015 333,24 4 695 184,27

51 Sous Total
compte 51

3 135 459,54 9 575 057,97 8 015 333,24 12 710 517,51 8 015 333,24 4 695 184,27

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

247 298,50 247 298,50 247 298,50 247 298,50 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

1 179,56 1 179,56 1 179,56 1 179,56 0,00

58 Sous Total
compte 58

248 478,06 248 478,06 248 478,06 248 478,06 0,00

Total classe 5 3 135 459,54 9 823 536,03 8 263 811,30 12 958 995,57 8 263 811,30 4 695 184,27
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Compte
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6042 Achts prest
serv autre que
terr à aménag

6 972,82 1 364,39 6 972,82 1 364,39 5 608,43

604 Sous Total
compte 604

6 972,82 1 364,39 6 972,82 1 364,39 5 608,43

6061 Fournitures
non stockables
(eau,énergie)

61 957,66 61 957,66 61 957,66

60622 Carburants 9 243,48 9 243,48 9 243,48
60623 Alimentation 1 041,82 364,62 1 041,82 364,62 677,20
6062 Sous Total

compte 6062
10 285,30 364,62 10 285,30 364,62 9 920,68

60631 Fournitures
d'entretien

6 597,32 6 597,32 6 597,32

60632 Fournitures
de petit
équipement

26 798,20 4 601,63 26 798,20 4 601,63 22 196,57

60636 Vêtements
travail

2 247,23 729,60 2 247,23 729,60 1 517,63

6063 Sous Total
compte 6063

35 642,75 5 331,23 35 642,75 5 331,23 30 311,52

6065 Fournitures de
bureau

44 818,53 1 402,64 44 818,53 1 402,64 43 415,89

6066 Fournitures
médicales

22 413,69 22,63 22 413,69 22,63 22 391,06

6068 Autres
matières et
fournitures

3 341,13 661,80 3 341,13 661,80 2 679,33
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

606 Sous Total
compte 606

178 459,06 7 782,92 178 459,06 7 782,92 170 676,14

60 Sous Total
compte 60

185 431,88 9 147,31 185 431,88 9 147,31 176 284,57

6132 Locations
immobilières

58 374,17 6 193,09 58 374,17 6 193,09 52 181,08

6135 Locations
mobilières

77 780,27 6 050,93 77 780,27 6 050,93 71 729,34

613 Sous Total
compte 613

136 154,44 12 244,02 136 154,44 12 244,02 123 910,42

614 Charges
locatives et
de copropriété

11 046,52 2 851,82 11 046,52 2 851,82 8 194,70

61521 Batiments
Publics

15 921,81 4 721,92 15 921,81 4 721,92 11 199,89

6152 Sous Total
compte 6152

15 921,81 4 721,92 15 921,81 4 721,92 11 199,89

61551 Mat roulant 7 521,10 7 521,10 7 521,10
61558 Autres biens

mobiliers
111,46 111,46 111,46

6155 Sous Total
compte 6155

7 632,56 7 632,56 7 632,56

6156 Maintenance 180 587,21 45 131,40 180 587,21 45 131,40 135 455,81
615 Sous Total

compte 615
204 141,58 49 853,32 204 141,58 49 853,32 154 288,26



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

46/57

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2020

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6161 Multirisques 3 448,15 3 448,15 3 448,15
6168 Autres 237 489,69 237 489,69 237 489,69
616 Sous Total

compte 616
240 937,84 240 937,84 240 937,84

617 Etudes et
recherches

12 524,40 12 524,40 12 524,40

6182 Documentation
générale et
technique

19 813,60 3 221,00 19 813,60 3 221,00 16 592,60

6184 Verst à organ
formation

51 174,35 7 562,35 51 174,35 7 562,35 43 612,00

6185 Frais de coll
sémin confér
congrés

719,99 719,99 719,99

6188 Autres frais
divers

2 317,30 2 317,30 2 317,30

618 Sous Total
compte 618

74 025,24 10 783,35 74 025,24 10 783,35 63 241,89

61 Sous Total
compte 61

678 830,02 75 732,51 678 830,02 75 732,51 603 097,51

6222 Indem jury
non soumis à
cotisations
soc

58 700,07 58 700,07 58 700,07

6223 Indemn aux
magistrats
(conseil
discipli)

513,41 513,41 513,41

62264 Honoraires
médicaux

20 414,06 20 414,06 20 414,06
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6226 Sous Total
compte 6226

20 414,06 20 414,06 20 414,06

6227 Frais
d'actes et de
contentieux

7 864,42 7 864,42 7 864,42

6228 Divers 232 148,89 3 382,80 232 148,89 3 382,80 228 766,09
622 Sous Total

compte 622
319 640,85 3 382,80 319 640,85 3 382,80 316 258,05

6231 Annonces et
insertions

8 269,26 540,00 8 269,26 540,00 7 729,26

6236 Catalogues et
imprimés

1 068,00 1 068,00 1 068,00

6238 Divers 5 932,53 66,00 5 932,53 66,00 5 866,53
623 Sous Total

compte 623
15 269,79 606,00 15 269,79 606,00 14 663,79

62511 Personnel du
centre

20 147,94 438,10 20 147,94 438,10 19 709,84

62518 Aut frais de
voy et dépl
(jury conc)

27 236,40 27 236,40 27 236,40

6251 Sous Total
compte 6251

47 384,34 438,10 47 384,34 438,10 46 946,24

6257 Réceptions 14 145,59 5 883,26 14 145,59 5 883,26 8 262,33
625 Sous Total

compte 625
61 529,93 6 321,36 61 529,93 6 321,36 55 208,57



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 062063 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES.
BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN

ETABLISSEMENT : CENTRE DEPART.GESTION F.P.T.

48/57

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2020

02200 - CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. Exercice 2020

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6261 Frais
d'affranchissement

38 514,28 38 514,28 38 514,28

6262 Frais de
télécommunications

103 403,56 103 403,56 103 403,56

626 Sous Total
compte 626

141 917,84 141 917,84 141 917,84

627 Services
bancaires et
assimilés

435,84 129,62 435,84 129,62 306,22

6281 Concours
divers -
cotisations

60 201,14 23 368,68 60 201,14 23 368,68 36 832,46

6283 Frais de
nettoyage des
locaux

11 985,26 1 562,65 11 985,26 1 562,65 10 422,61

6288 Autres serv
extér

67 493,34 3 468,70 67 493,34 3 468,70 64 024,64

628 Sous Total
compte 628

139 679,74 28 400,03 139 679,74 28 400,03 111 279,71

62 Sous Total
compte 62

678 473,99 38 839,81 678 473,99 38 839,81 639 634,18

6331 Verst de
transport

53 496,00 53 496,00 53 496,00

6336 Cotisations
au Centre
National et
CGFPT

22 145,00 22 145,00 22 145,00

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému

8 848,00 8 848,00 8 848,00

633 Sous Total
compte 633

84 489,00 84 489,00 84 489,00
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63512 Taxes
foncières

4 764,80 4 764,80 4 764,80

6351 Sous Total
compte 6351

4 764,80 4 764,80 4 764,80

635 Sous Total
compte 635

4 764,80 4 764,80 4 764,80

63 Sous Total
compte 63

89 253,80 89 253,80 89 253,80

6411 Personnel
titulaire

2 632 002,76 2 632 002,76 2 632 002,76

6413 Personnel non
titulaire

784 832,55 784 832,55 784 832,55

64198 Autres 9 171,85 344 798,18 9 171,85 344 798,18 335 626,33
6419 Sous Total

compte 6419
9 171,85 344 798,18 9 171,85 344 798,18 335 626,33

641 Sous Total
compte 641

3 426 007,16 344 798,18 3 426 007,16 344 798,18 3 081 208,98

642 Indem jury
soumis à
cotisations
soc

11 579,14 11 579,14 11 579,14

6431 Personnel pris
en charge

58 112,73 58 112,73 58 112,73

6439 Rembts sur rem
pers priv empl

114 450,43 114 450,43 114 450,43

643 Sous Total
compte 643

58 112,73 114 450,43 58 112,73 114 450,43 56 337,70
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6451 Cotisations à
l'URSSAF

562 114,00 2,00 562 114,00 2,00 562 112,00

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

718 004,26 718 004,26 718 004,26

6454 Cotisations
aux ASSEDIC

29 965,00 29 965,00 29 965,00

6456 Verst FNC du
SF

1 143,00 1 143,00 1 143,00

6458 Cotisat autres
organismes
sociaux

38 432,80 38 432,80 38 432,80

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

2 915,16 2 915,16 2 915,16

645 Sous Total
compte 645

1 349 659,06 2 917,16 1 349 659,06 2 917,16 1 346 741,90

6461 Cotisations à
l'URSSAF

10 094,00 10 094,00 10 094,00

6463 Cotisations
aux caisses de
retraite

1 386,00 1 386,00 1 386,00

6464 Cotisations
aux ASSEDIC

1 338,00 1 338,00 1 338,00

646 Sous Total
compte 646

12 818,00 12 818,00 12 818,00

64731 Alloc chômage
versées
directement

14 483,91 14 483,91 14 483,91

6473 Sous Total
compte 6473

14 483,91 14 483,91 14 483,91
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6475 Médecine
du travail
pharmacie

1 995,94 1 995,94 1 995,94

6478 Autres charges
sociales
diverses

30 485,52 30 485,52 30 485,52

647 Sous Total
compte 647

46 965,37 46 965,37 46 965,37

6488 Autres charges 215 265,00 215 265,00 215 265,00
648 Sous Total

compte 648
215 265,00 215 265,00 215 265,00

64 Sous Total
compte 64

5 120 406,46 462 165,77 5 120 406,46 462 165,77 4 658 240,69

651 Redev
concessions
brevets
licences

16 972,60 16 972,60 16 972,60

6531 Indemnités 58 108,96 58 108,96 58 108,96
65321 Membres du CA 878,18 878,18 878,18
65322 Memb des

organism parit
1 253,06 1 253,06 1 253,06

65323 Membres des
commissions de
réforme

27,88 27,88 27,88

6532 Sous Total
compte 6532

2 159,12 2 159,12 2 159,12

6533 Cotisations de
retraite

5 972,22 5 972,22 5 972,22
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

653 Sous Total
compte 653

66 240,30 66 240,30 66 240,30

6561 Rembst
d'activités
syndicales

747 505,87 747 505,87 747 505,87

656 Sous Total
compte 656

747 505,87 747 505,87 747 505,87

657 Subv fonct
versées

67 410,00 67 410,00 67 410,00

658 Charges
diverses gest
courante

7 003,93 2 334,15 7 003,93 2 334,15 4 669,78

65 Sous Total
compte 65

905 132,70 2 334,15 905 132,70 2 334,15 902 798,55

6611 Intérêts des
emprunts et
dettes

141 186,71 35 113,13 141 186,71 35 113,13 106 073,58

661 Sous Total
compte 661

141 186,71 35 113,13 141 186,71 35 113,13 106 073,58

66 Sous Total
compte 66

141 186,71 35 113,13 141 186,71 35 113,13 106 073,58

6718 Autres charg
except sur
opérat gestion

100,00 100,00 100,00

671 Sous Total
compte 671

100,00 100,00 100,00

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

166 134,86 166 134,86 166 134,86

678 Autres charges
exceptionnelles

99,87 99,87 99,87
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Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

67 Sous Total
compte 67

166 334,73 166 334,73 166 334,73

6811 DA - immob
incorp et
corpo

178 976,25 178 976,25 178 976,25

681 Sous Total
compte 681

178 976,25 178 976,25 178 976,25

68 Sous Total
compte 68

178 976,25 178 976,25 178 976,25

Total classe 6 8 144 026,54 623 332,68 8 144 026,54 623 332,68 7 973 685,78 452 991,92
7061 Cotisations

obligatoires
1 081,05 3 867 579,06 1 081,05 3 867 579,06 3 866 498,01

7062 Cotisations
additionnelles

374,78 2 299 557,14 374,78 2 299 557,14 2 299 182,36

70631 Produits
adhésions
au titre
assurances

126,00 24 730,00 126,00 24 730,00 24 604,00

70638 Conv rembst
autres conv et
rembsts

379 175,68 379 175,68 379 175,68 379 175,68 0,00

7063 Sous Total
compte 7063

379 301,68 403 905,68 379 301,68 403 905,68 24 604,00

7066 Cotisations
des organismes
non affiliés

34 127,65 34 127,65 34 127,65

706 Sous Total
compte 706

380 757,51 6 605 169,53 380 757,51 6 605 169,53 6 224 412,02

7082 Refacturation
prestations
d'assurance

1 716,50 288 175,88 1 716,50 288 175,88 286 459,38
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70841 Mise à dispo
refacturation
frais secrét

982,03 982,03 982,03

70842 Autre
refacturation
persel mis à
dispo

7 690,00 796 500,50 7 690,00 796 500,50 788 810,50

7084 Sous Total
compte 7084

7 690,00 797 482,53 7 690,00 797 482,53 789 792,53

7085 Rembst du
coût-lauréat

185 152,09 185 152,09 185 152,09

7087 Rembst frais
commissions de
réforme

340,00 209 100,00 340,00 209 100,00 208 760,00

708 Sous Total
compte 708

9 746,50 1 479 910,50 9 746,50 1 479 910,50 1 470 164,00

70 Sous Total
compte 70

390 504,01 8 085 080,03 390 504,01 8 085 080,03 7 694 576,02

744 FCTVA 2 304,76 2 304,76 2 304,76
7478 Autres

organismes
120 800,00 120 800,00 120 800,00

747 Sous Total
compte 747

120 800,00 120 800,00 120 800,00

74 Sous Total
compte 74

123 104,76 123 104,76 123 104,76

75882 Rétrib
au titre
prestation
d'act sociale

71 755,00 71 755,00 71 755,00

75888 Autres 0,25 0,25 0,25
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7588 Sous Total
compte 7588

71 755,25 71 755,25 71 755,25

758 Sous Total
compte 758

71 755,25 71 755,25 71 755,25

75 Sous Total
compte 75

71 755,25 71 755,25 71 755,25

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

39 101,71 39 101,71 39 101,71

771 Sous Total
compte 771

39 101,71 39 101,71 39 101,71

773 Mandats
annulés sur
exercices
antérieurs

2 596,16 2 596,16 2 596,16

778 Autres
produits
exceptionnels

229 206,39 229 206,39 229 206,39

77 Sous Total
compte 77

270 904,26 270 904,26 270 904,26

Total classe 7 390 504,01 8 550 844,30 390 504,01 8 550 844,30 8 160 340,29
Total général 15 017 651,13 15 017 651,13 29 025 255,91 28 477 419,21 8 922 464,72 9 470 301,42 52 965 371,76 52 965 371,76 23 599 212,68 23 599 212,68
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 861 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 862 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous Total compte 863 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SNAUWAERT Helene (1023704049-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A DDFiP DU PAS-DE-CALAIS, le 23/02/2021
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de CENTRE DEPART.GESTION F.P.T. pendant l'année 2020 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BRU Thierry (1013351179-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A BRUAY-LA BUISSIERE - HOUDAIN, le 05/03/2021
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le 18/03/2021 par l'organe délibérant.
DUQUENOY JOEL (jduquenoy1-xt), Le Président, Joel DUQUENOY A BRUAY LA BUISSIERE, le 30/03/2021





























































































































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

OCTROI D'UNE SUBVENTION À L'AMICALE DU CDG 62 
 
 

 
Entre  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, représenté par son 

Président, …, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du …, et 

désignée ci-après sous le terme « CdG 62 », d’une part,  

 

Et  

 

L’Association Amicale du personnel du Centre de Gestion, association créée le 10 mars 1981 et 

inscrite au registre des associations le 21 mars 1981, dont le siège est au Centre de Gestion 

Allée du Château – Labuissière - BP 67 - 62702 BRUAY-LA-BUISSIERE Cedex, représentée par 

sa Présidente Madame Laury FREVILLE, désignée ci-après sous le terme « Amicale », d’autre 

part,  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Préambule  

 

De manière à améliorer le niveau des prestations sociales au bénéfice des agents du CdG 62, à 

l’instar de ce que font de nombreuses collectivités territoriales, une Amicale a été créée au 

Centre de Gestion.  

Portée par une structure associative régie par la loi de 1901, dont les statuts ont été déposés 

en Préfecture, elle est dotée d’une personnalité juridique. 

  

Article 1 : Objet de la convention  

 

Dans le cadre de la présente convention, l’Amicale s’engage, à son initiative et sous sa 

responsabilité, à contribuer à la promotion d’une politique sociale, dynamique et solidaire des 

agents en développant des prestations à finalité sociale, culturelle ou de loisirs. 

 

Le CdG 62 contribue financièrement à ce projet, au travers de la subvention versée et des 

moyens mis à disposition. 

 

Article 2 : Durée de la convention  

 

La convention est conclue pour une durée de 1 an du 1er avril 2021 jusqu’au 31 mars 2022.  

 

 

 



Article 3 : Coût du projet  

 

Le coût total du projet sur la durée de la convention est évalué à 52 500 euros, conformément 

aux dépenses prévisionnelles pour l’année 2021 qui figurent en annexe de la présente 

convention. 

 

Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 

œuvre du projet et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet qui 

sont : 

- liés à l’objet du projet et figurent en annexe ; 

- nécessaires à la réalisation du projet ; 

- raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 

- engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 

- dépensés par l’Amicale ; 

- identifiables et contrôlables. 

 

  

Article 4 : Détermination de la contribution financière  

 

Le CdG 62 contribue pour un montant prévisionnel maximal de 52 500 euros, au regard du 

montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention de     

52 500 euros. 

 

Article 5 : Versement de la contribution financière  

 

Le CdG 62 verse 52 500 euros à la notification de la convention. 

 

La contribution financière est créditée au compte de l’Amicale selon les procédures comptables 

en vigueur. 

 

Le versement est effectué au compte ouvert au nom de : 

………………………………………….. 

N° IBAN  |__|__|__|__|    |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   |__|__|__|__|   

|__|__|__|__|   |__|__|__| 

 

BIC    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|      

 

L’ordonnateur de la dépense est le … . 

Le comptable assignataire est … . 

 

Article 6 : Moyens mis à disposition  

 

Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais, met à disposition de l’Amicale un garage et un local lui 

permettant de stocker du matériel. 

En fonction des disponibilités, les salles de réunion du CDG peuvent également être mises à la 

disposition de l’Amicale afin d’assurer ses missions.  

L’Amicale s’engage à disposer d’une assurance et à veiller à la propreté des locaux.  

 

Article 7 : Justificatifs  

 

L’Amicale s’engage à fournir dans les 2 mois suivant la clôture de l’exercice les documents 

suivants : 

- le compte-rendu financier. Ce document est accompagné d’un compte-rendu 

quantitatif et qualitatif du projet, signé par le/la Président(e) de l’Amicale ou toute 

personne habilitée, comprenant les éléments mentionnés à l’annexe ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ; 

- le rapport d’activité. 

 

Article 8 : Sanctions  

 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle des conditions d’exécution de la convention 

par l’Amicale sans l’accord du CdG 62, le CdG 62 peut ordonner le reversement de tout ou partie 

des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 



Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents prévus à l’article 

7 de la présente convention peuvent entraîner la suppression de la subvention. 

 

Le CdG 62 informe l’Amicale de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La notification de la décision peut également être effectuée par remise du courrier contre 

récépissé. 

 

Article 9 : Evaluation  

 

L’évaluation contradictoire porte notamment sur la réalisation du projet. 

 

L’Amicale s’engage à fournir, au moins 2 mois avant le terme de la convention, un bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet qui figure en annexe de la 

présente. 

 

Le CdG 62 procède à la réalisation d’une évaluation contradictoire avec l’Amicale, de la 

réalisation du projet auquel il apporté son concours, sur un plan qualitatif comme quantitatif. 

 

Article 10 : Contrôle du CdG 62 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par le CdG 62. 

L'Amicale s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 

documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.  

Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention. 

 

Le CdG 62 contrôle également, à l’issue de la convention, que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet. Dans une telle situation, le CdG 62 peut exiger le 

remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet ou la 

déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 

 

Article 11 : Avenant 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le CdG 62 et l’Amicale. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 

des dispositions non contraires qui la régissent. 

 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les 

toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette 

demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

La demande de modification et la réponse de l’autre partie pourra également être effectuée 

par remise du courrier contre récépissé. 

 

Article 12 : Résiliation de la convention  

 

En cas de non-respect par l'Amicale de ses obligations, notamment l'utilisation de la subvention 

à des fins autres que celles prévues à la présente convention, la présente convention pourra être 

résiliée de plein droit par le CdG 62, sans préjudice de tous autres droits qu’il pourrait faire valoir 

comme le remboursement de la somme versée.  

La résiliation sera effective à l’issue d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 13 : Contentieux  

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif de Lille.  
 

      Fait à __________ , le ___________ 

 

Pour l’Amicale,     Pour le Centre de Gestion,  

La Présidente,      Le Président,  
 
 

Laury FREVILLE  
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Entre : 

 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, représenté par son 

Président, …, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du …, 

 

Et : 

 

La commune de _______________, représentée par son  Maire, Monsieur ________________, 
dûment habilité(e) par délibération du _________________________ en date du ___________

   . 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de déontologie médicale ; 

 

Vu le code de déontologie des psychologues ; 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son chapitre 13 relatif à l’hygiène, la sécurité et la 

médecine préventive ; 

 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 

qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et 

notamment son titre 3 sur la médecine professionnelle et préventive ; 

 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié, pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime 

des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2004 modifié, relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction 

publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
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Vu la délibération n° 2015/16 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais en date du 27 février 2015 créant un service de médecine 

professionnelle et préventive ; 

Vu la délibération n° 2016/39 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais en date du 3 octobre 2016 fixant les modalités 

d’intervention et d’organisation du service de médecine professionnelle et préventive ; 

 

Vu la délibération n° … du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais en date du … fixant le coût de … pour l’année 2021 à … 
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PREAMBULE : 

L’article 2-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 susvisé dispose que les autorités territoriales 

sont chargées de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur 

autorité. 

Pour faire face à ces obligations, les employeurs publics peuvent faire appel à l’assistance des 

centres de gestion qui, selon les dispositions de l’article 26-1 de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

susvisée, peuvent créer des services de médecine préventive qui sont mis à la disposition des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

1ère PARTIE : LE MEDECIN DE PREVENTION ET 
L’INFIRMIER(E) 

 
 

Article 1 : Rôle et missions du médecin de prévention 

 

Spécialisé en Santé au Travail, le médecin de prévention est en charge de la surveillance 

médicale des agents et agit en milieu de travail pour éviter toute altération de la santé 

physique et psychique des agents du fait de leur travail. 
 

Les avis médicaux spécialisés qu’il dispense dépendent de sa connaissance des conditions de 

travail effectives des agents. 

Il lui est donc essentiel de bien connaître l’environnement de travail des agents afin d’éviter toute 

altération de leur santé du fait du poste occupé. 

 

Le médecin du service de médecine professionnelle et préventive peut, ainsi, demander des 

prélèvements et des mesures physiques ou chimiques, lorsqu’il les juge indiqués pour affiner 

l’évaluation des risques. 

Si ces investigations sont refusées par l’autorité territoriale, celle-ci doit motiver son refus. 

 

En toute hypothèse, il exerce son activité en toute indépendance, dans le respect des dispositions 

du code de déontologie médicale et du code de la santé publique et en application de l’article 

11-2 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 susvisé. 

 

Article 2 : Rôle et missions de l’infirmier(e) 
 

L’infirmier(e) de santé au travail est placé sous l’autorité du médecin de prévention afin de 

procéder aux Entretiens en Santé Travail Infirmier (ESTI), participer aux actions en milieu 

de travail, aux actions visant le maintien et l’insertion ou la réinsertion des agents au poste 

de travail et dans l’emploi, effectuer des examens complémentaires et participer à des 

Il a été convenu ce qui suit : 

Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer, en collaboration avec 

la collectivité ou l’établissement adhérent, les conditions de 

fonctionnement du pôle pluridisciplinaire en santé au travail du Centre de 

gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 
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actions d’information collectives conçues en collaboration avec le médecin et va lidées par lui 

dans le respect des règles liées à l’exercice de la profession d’infirmier(e).  

 

L’infirmière est chargée des missions suivantes : 

⧁ La gestion du planning du médecin ;  
⧁ Lors des consultations médicales : l’accueil physique des agents, la pré-visite médicale et la 

réalisation des examens complémentaires prescrits par le médecin ; 

⧁ L’entretien infirmier : L’ESTI, est réalisé par une infirmière spécialisée en santé au travail qui 

travaille sous la responsabilité d’un médecin du travail (L’ESTI est prescrit par le médecin, sa 

trame est rédigée par l’équipe médecin et infirmier). L’ESTI a pour but de recueillir des 

informations relatives à l’état de santé physique et psychique du salarié en rapport avec le 

travail, sur ses expositions aux risques professionnels, permettant le cas échéant d’alerter le 

médecin. Il donne lieu à la délivrance d’une attestation d’entretien de santé infirmier. L’infirmière 

a accès au dossier médical qu’elle complète à l’occasion de l’ESTI ; 

⧁ Frappe et envoi des rapports d’activité à l’issue des visites ; 

⧁ Etudes de poste, aide à l’évaluation des risques. 

 

Article 2 : Le secret médical 
 

Le médecin est tenu au secret professionnel médical prévu par l’article 4 du Code de Déontologie. 
 

Le secret couvre tout ce qui est parvenu à la connaissance du médecin dans l’exercice de sa 

profession (article R.4127-4 du Code de la Santé publique), c’est-à-dire non seulement ce qui 

lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. 

 

Article 3 : Les différents types de visites médicales 

 

La surveillance médicale des agents par le médecin du travail est effectuée dans le cadre de: 

 

1. La visite d’information et de prévention initiale  

Si le médecin agréé assure l’examen médical d’aptitude à l’emploi et délivre un certificat médical 

constatant que le candidat à un emploi de la fonction publique territoriale n’est atteint d’aucune 

maladie ou infirmité, ou que les maladies ou infirmités constatées ne sont pas incompatibles 

avec l’exercice des fonctions postulées ; le médecin de prévention se prononce sur l’aptitude au 

poste de travail conformément à l’article 108-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée. 
 
La visite d’information et de prévention initiale auprès du médecin de prévention est obligatoire, 

en plus de celle réalisée auprès du médecin agréé. 

 

Les agents titulaires et non titulaires avec un contrat de droit public sont concernés par ces 

visites d’information et de prévention. Il en est de même pour les jeunes apprentis. 

Pour les agents relevant d’un contrat de droit privé (CAE, contrat d’avenir, …), la visite chez le 

médecin agréé n’est pas obligatoire.  
 

Cet examen médical a pour but de s’assurer que l’agent est médicalement apte au poste de 

travail auquel l’autorité territoriale envisage de l’affecter, de rechercher s’il n’est pas atteint 

d’une affection dangereuse pour toutes les personnes avec qui il est en contact dans son milieu 

professionnel et de constituer son dossier médical. 

 

2. La visite médicale périodique 
L’article 108-2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée dispose que : « Le service de médecine 

préventive a pour mission d’éviter toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur 

travail, notamment en surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et 

l’état de santé des agents. 

 

À cet effet, les agents font l’objet d’une surveillance médicale et sont soumis à une visite 

médicale périodique dont la fréquence est fixée par décret en Conseil d’État ». 

Cet examen médical est obligatoire, il est réalisé au minimum tous les deux ans. 
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Il permet de s’assurer du maintien de l’aptitude de l’agent au poste de travail occupé et, le cas 

échéant, de proposer des aménagements du poste de travail ou des restrictions (temporaires 

ou définitives) du poste de travail. 

 

En plus de cet examen médical minimum, le médecin de prévention exerce une surveillance 

médicale particulière à l’égard de certaines catégories de personnel en vertu de l’article 21 du 

décret n°85-603 du 10 juin 1985 susvisé : les personnes reconnues travailleurs handicapés, les 

femmes enceintes, les agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée, 

les agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux, notamment 

ceux recensés dans les fiches de risques professionnels, les agents souffrant de pathologies 

particulières.  

 

Ces décisions nécessitent une bonne connaissance du milieu de travail et se prennent en 

concertation avec les différents interlocuteurs de la collectivité. 

 

La visite médicale périodique peut être confiée par le médecin, selon un protocole spécifique, à 

un(e) infirmier(e) dans le cadre d’un ESTI, comme le dispose l’article R 4623-31 du code du 

travail : « Un entretien infirmier peut être mis en place pour réaliser les activités confiées à 

l’infirmier par le protocole prévu à l’article R 4623-14. Cet entretien donne lieu à la délivrance 

d’une attestation de suivi infirmer qui ne comporte aucune mention relative à l’aptitude ou 

l’inaptitude médicale du salarié. » 

Ainsi, l’infirmier(e) réalise seul les entretiens à l’aide d’une trame établie en concertation avec 

le médecin de prévention, prenant en compte notamment : l’examen biométrique, 

l’environnement de travail, les expositions antérieures et en cours, le renouvellement des 

restrictions précédemment émises par le médecin. 

Si de nouvelles restrictions ou de nouveaux examens complémentaires semblent nécessaires, 

l’infirmier(e) en informe le médecin de prévention qui programme une consultation ou une 

prescription d’examen à brève échéance. 

A l’issue de l’ESTI, l’infirmier(e) rédige, en plus de l’attestation de suivi infirmier, une fiche de 

liaison à destination du médecin de prévention. 
 

 

3. Les visites médicales spécifiques 
► Visite médicale de reprise et de pré-reprise du travail : La visite de reprise permet de 

vérifier l’aptitude des agents à reprendre leur emploi après un arrêt de travail (maladie ordinaire, 

maladie professionnelle, maternité, disponibilité, reprise après un accident de service …) dont 

la durée dépasse 30 jours ainsi que d’apprécier la nécessité d’une adaptation des conditions de 

travail, ou d’une réadaptation des agents. 

 

NB : La visite de pré-reprise (facultative) complète en amont la visite de reprise pour le maintien 

dans l’emploi. Elle nécessite l’accord de l’agent car elle est réalisée durant l’arrêt de travail. 

 

► Visite médicale supplémentaire : En vue d’un meilleur suivi médical, le médecin peut être 

amené à revoir un agent plusieurs fois au cours d’un même exercice. 

Tel est le cas, par exemple, des agents occupant des postes à risques, des agents dont l’état de 

santé nécessite des aménagements temporaires de leurs conditions de travail (femmes 

enceintes, personnes en situation de handicap ou agents nécessitant une surveillance 

particulière). 

 
► Visite médicale nécessitant la saisine du Comité Médical ou de la Commission de 

Réforme : En application du décret n° 87-602 du 30 Juillet 1987 susvisé, le médecin est informé 

ou consulté sur le cas de l’agent dont l’état de santé nécessite la saisine du Comité Médical ou 

de la Commission de Réforme. 
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Il établit un rapport devant être transmis à la commission compétente pour compléter son 

dossier médical. 

Il appartient au médecin d’apprécier l’opportunité de réaliser ou non un examen médical pour 

établir ce rapport. 

 

► Visite médicale à la demande de l’agent 

Les agents des collectivités et établissements mentionnés à l'article 1er du décret n° 85-60 du 

10 juin 1985 susvisé bénéficient d'un examen médical périodique au minimum tous les deux 

ans. Dans cet intervalle, les agents qui le demandent bénéficient d'un ou plusieurs examens 

médicaux supplémentaires. 

 

Article 4 : Nature des examens médicaux 

 
La visite médicale, d’une durée moyenne de 45 minutes est un examen clinique qui comprend, 

à titre indicatif : 

⧁ Un interrogatoire détaillé portant sur les antécédents médicaux personnels, familiaux et 

professionnels de l’agent, sur le poste de travail occupé, avec les risques inhérents ; 

⧁ Un examen clinique essentiellement orienté en fonction de l’activité professionnelle, 

accompagné, le cas échéant, d’examens spécialisés ; 

⧁Des examens complémentaires (audiogramme, visiotest, bandelette urinaire, 

électrocardiogramme...) seront effectués selon l’évaluation du médecin. Ceux-ci ne sont pas 

systématiques. 

 

Dans l’hypothèse où le médecin de prévention constate, lors de la visite médicale, une anomalie 

nécessitant la prise en charge ultérieure de l’agent, il remet à l’agent une lettre destinée au 

médecin traitant ou au spécialiste, dans laquelle il fait part de ses constatations et des éventuels 

bilans et suites thérapeutiques à envisager.  
 

Dans le cadre de ses consultations, le médecin de prévention n’est pas autorisé, sauf urgence 

expresse, à faire une prescription à des fins thérapeutiques sur ordonnance. 

 

À la suite de cette visite médicale, le médecin donne son avis sur l’adéquation entre l’état de 

santé de l’agent et son environnement de travail. Il établit une fiche d’aptitude, à trois volets : 

un remis à l’agent, un remis à la collectivité (ou l’établissement), un pour le dossier médical de 

l’agent. 

 

Dans le cas d’un avis d’inaptitude totale ou définitive, ou de reclassement, le prononcé de cette 

inaptitude relève du ressort du Comité Médical. 

Le médecin devra en saisir l’autorité territoriale en vue d’examiner les différentes possibilités. 

 

Le médecin de prévention peut prescrire tout examen complémentaire qu’il juge utile pour 

préciser son conseil médical spécialisé relatif à la compatibilité entre l’état de santé de l’agent 

et les caractéristiques de l’environnement de travail, au dépistage d’une maladie professionnelle 

ou d’une maladie dangereuse pour l’entourage. Cet examen est à la charge de l’autorité 

territoriale. 

 

Le médecin est responsable du protocole de la visite médicale ainsi que de la constitution et de 

la conservation du dossier médical. 

Il en informe l’autorité territoriale, qui doit prendre toute mesure pour écarter tout risque de 

maladie ou accident de travail et assurer le financement des examens complémentaires 

prescrits. 
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Le médecin remet une ordonnance à l’agent afin qu’il se rende auprès d’un cabinet, d’un centre 

de santé ou d’un service spécialisé hospitalier, pour effectuer ces examens. Ces examens sont 

à la charge de l’administration employeur de l’agent. 

 

Les résultats des différents examens parviennent au secrétariat qui les transmet directement 

au médecin prescripteur. Les résultats radiologiques et, le cas échéant, les différents examens 

complémentaires sont consignés au dossier médical de l’agent et transmis à celui-ci, et 

l’employeur est informé des suites à donner à la situation de l’agent. 

 

En aucun cas, l’employeur ne peut avoir connaissance des résultats des analyses prescrites afin 

de préserver la confidentialité de ces informations. 

 

Article 5 : Les avis des examens médicaux 

 
À l’issue de la visite médicale, le médecin de prévention doit rendre un avis. Cet avis doit être 

apprécié par rapport aux exigences propres à l’emploi. 

 

Le médecin doit donc analyser la compatibilité des conditions de travail avec la santé de l’agent. 

Cette analyse ne peut se faire qu’avec une bonne connaissance du milieu de travail, facilitée par 

la remise des fiches destinées à évaluer les risques professionnels. 

 

Dans les cas de reprise de fonctions, l’avis doit être rendu par le médecin à l’issue de la visite 

médicale précédant la reprise de l’agent suite à un congé maladie ou dans les plus brefs délais 

à dater de cette reprise (dans les 8 jours qui suivent la reprise). 

En cas de nécessité, cet avis peut être accompagné de différentes recommandations de reprise 

et aménagement du poste de travail. Cet avis de reprise « sous réserve » doit mentionner la 

durée et la nature de l’aménagement, dans toute la mesure du possible. 

 

Article 6 : Le rapport annuel 
 
Chaque année, le médecin de prévention établit, pour l’établissement dont il assure la 

surveillance médicale, un rapport d’activité qui est transmis à l’autorité territoriale ainsi qu’au 

Comité d’Hygiène et Sécurité. 

Pour les collectivités de moins de 50 agents, ce rapport annuel d’activité est établi pour le Comité 

Technique (CT) placé auprès du Centre de Gestion.  
 

Toutes ces dispositions contribuent à améliorer la prévention des risques en milieu de travail. 

 

Article 7 : Les actions en milieu professionnel 

 
Le médecin de prévention doit, en plus des visites médicales individuelles, consacrer au moins 

le tiers du temps dont il dispose à sa mission en milieu de travail. 

 

Outre les actions d’information et de formation relatives à la prévention et au secourisme, la 

participation au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) avec voix 

consultative, les actions sur le lieu de travail concernent, selon les termes du décret n° 85-603 

du 10 Juin 1985 susvisé : 
 

⧁ L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services, 

⧁ l’hygiène générale des locaux, 

⧁ l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, 

⧁ la protection des agents contre l’ensemble des risques d’accidents ou de maladie, 

⧁ l’information sanitaire, 

⧁ les campagnes de prévention dans le champ professionnel ou en matière de santé publique. 
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Ces dispositions se traduisent par des visites de sites à l’issue desquelles un rapport de synthèse 

est établi, des actions de sensibilisation aux risques, des analyses de postes,… 

 
Le médecin élabore des fiches de risques professionnels, documents dans lesquels sont 

consignés les risques professionnels propres à chaque service de la collectivité, ainsi que les 

effectifs des agents exposés à ces risques. 

Ces fiches doivent être établies en collaboration avec le ou les agents chargés de la prévention 

nommés dans la collectivité ou avec le service de prévention du Centre de Gestion du                 

Pas-de-Calais. 
Les fiches de risques ne se substituent pas aux obligations de l’autorité territoriale en matière 

d’évaluation des risques consignés dans le document unique. 

 

Article 8 : Consultation 
 

Le médecin du service de médecine professionnelle et préventive est consulté sur les projets de 

construction et d’aménagement des locaux administratifs et techniques, sur la modification 

d’équipements ou l’introduction de nouvelles technologies. 

 

⧁ Il peut procéder à toute étude jugée nécessaire et soumettre des propositions. 

⧁ Il est obligatoirement informé de l’utilisation de substances ou de produits dangereux. 

⧁ Il est informé dans les plus brefs délais par l’autorité territoriale des accidents et/ou des 

pathologies en lien avec l’activité professionnelle. 

⧁ Il est convié à participer aux études et enquêtes épidémiologiques. 

⧁ Il est associé aux audits, études ou enquêtes diligentées par le CHSCT ou le CT à la suite d’un 

incident, d’un accident ou d’une maladie. 

 

Article 9 : Lieu d’exercice des visites médicales (A adapter sur chaque convention) 
 

Un local d’examen est loué pour le médecin de prévention sur le site situé Centre Jean Monnet 

I à Béthune. 

Celui-ci se situe au 4 Avenue de Paris – Entrée Yorkshire – Niveau 1 – Cellules 47 pour 

partie – 52-58. 
 

Ce local remplit les conditions sanitaires nécessaires au bon déroulement des examens 

médicaux. 

La confidentialité des échanges, l’intimité des agents et la sécurité des dossiers médicaux seront 

assurés par le Centre de Gestion. 
 

Aucun examen médical ne pourra être effectué en dehors de ce local. 

 

Article 10 : Convocations aux visites médicales 

 

Les visites médicales sont effectuées toute l’année, y compris durant les périodes de congés 

scolaires. 
 

Les horaires de consultation sont compris entre 8h00 et 12h00 et entre 13h00 et 18h00, sur la 

base de plannings établis par le médecin. 
 

Un planning des convocations (non nominatif) est proposé à la collectivité (ou l’établissement) 

environ 3 semaines avant la date de la visite médicale. 

La collectivité (ou l’établissement) a la charge de le renseigner (noms des agents), en fonction des 

impératifs du service, et d’informer/convoquer les agents concernés en conséquence. 

En cas d’absence d’un agent, l’établissement prévient sans délai le secrétariat du service de 

médecine préventive et propose, dans la mesure du possible, un autre agent. 
 

Les agents ne peuvent être convoqués pendant leurs congés, sauf dans le cadre des visites de pré-
reprise. 
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Les agents se trouvant en arrêt de travail pour maladie, maternité ou accident du travail ne 

devront pas être convoqués durant l’arrêt mais ultérieurement, à la reprise. 

A cet effet, le service de médecine préventive doit être averti de tout arrêt de travail. 

Les personnes excusées seront de nouveau convoquées dans un délai raisonnable. 
 

A l’issu des visites d’information et de prévention initiales, périodiques et de reprise, des 

attestations de visites, signées par le médecin, seront établies en trois exemplaires: un remis à 

l’employeur, le second remis à l’agent et le troisième conservé dans le dossier médical de l’agent. 

Les visites à la demande de l’employeur, de l’agent ou du médecin de prévention ne sont pas 

concernées par ces attestations. 

 

 

Article 11 : Préalables aux visites médicales 
 

Avant chaque visite médicale programmée, l’établissement s’engage à fournir au médecin de 

prévention un état précisant, pour chaque agent : le lieu, le poste de travail, la nature de celui-

ci, les contraintes spéciales auxquelles l’agent peut être soumis ainsi que les éventuels 

équipements ou matériels auxquels il a accès (fiche de poste). 
 

De plus, l’établissement s’engage à communiquer tout complément d’information que le médecin 

de prévention jugera utile à l’accomplissement de sa mission. 

 

 

 

 

2ème PARTIE : LA PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL 
 

 

Article 1 : Rôle et missions du psychologue du travail 
 

Le psychologue du travail est un professionnel de santé, spécialisé dans l’analyse des activités 

professionnelles et plus particulièrement de l’interaction mutuelle existante entre l’homme et le 

système organisationnel dans lequel il évolue (environnement professionnel, missions, relations 

sociales). Il conseille et accompagne les organisations afin d’agir sur la prévention des risques 

psychosociaux dans le but de préserver et d’améliorer les conditions de travail.  

 

Le psychologue du travail est soumis à un code de déontologie venant encadrer sa pratique, il 

est ainsi tenu de respecter le secret professionnel et de garantir la confidentialité des propos et 

des données qu’il peut être amené à recueillir dans l’exercice de ses fonctions. Mais, à la 

différence du psychologue clinicien, ses interventions n’ont pas d’objectifs thérapeutiques.  

 

Le psychologue du travail s’inscrit pleinement au sein de l’équipe « santé et qualité de vie au 

travail » afin de croiser les regards sur les champs de la santé, de la sécurité, du handicap et du 

reclassement professionnel. 

 

Ses missions s’organisent autour de 3 axes principaux : l’accompagnement individuel, les 

accompagnements collectifs et l’accompagnement des collectivités dans leur démarche 

d’évaluation et de prévention des RPS.  

 

Article 2 : Le secret médical 

 
Les professionnels du Pôle Santé & Qualité de Vie au Travail du Centre de Gestion sont tous 

soumis au secret professionnel, y compris le personnel administratif. 

 

Le psychologue du travail est tenu au secret professionnel prévu par les principes généraux, les 

articles 7, 8, 38 et 39 de son Code de Déontologie. 
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Article 3 : L’accompagnement individuel 
 

 Article 3.1 - Déclenchement du soutien psychologique: 
L'accès au psychologue du travail ne peut se faire que suite à une orientation par le médecin du 

travail.  

La psychologue du travail reçoit en entretien individuel tout agent présentant des signes de 

souffrance professionnelle ou souhaitant bénéficier d'un soutien dans le cadre d'un retour à 

l'emploi ou lors d'un changement organisationnel important.  

L'agent reste toujours libre d’accepter ou non de rencontrer la psychologue du travail.  

Sa participation aux entretiens est volontaire et l'interruption de l'accompagnement peut être 

demandée à tout moment.  

 

 Article 3.2 – Méthodologie et déroulement des séances : 
Le soutien psychologique permet d'évoquer des situations professionnelles vécues comme 

problématiques (charge de travail élevée, difficultés relationnelles, perte du sens au travail, 

insécurité d'emploi, ...). Il permet également aux agents de se sentir écouté, de mettre des 

mots sur leurs maux, d'analyser les différents angles de la problématique, de développer ou de 

trouver des ressources pour débloquer les difficultés professionnelles.   

La méthode utilisée est celle de l'entretien individuel en face à face. Le psychologue du travail 

offre à l'agent un cadre bienveillant d'écoute et de neutralité afin de faciliter la libération de la 

parole.  

Les propos tenus en entretien sont confidentiels et ne seront pas transmis à un tiers sauf à la 

demande explicite de l'agent.  

 

 Article 3.3 - Conditions matérielles / Lieu d’exercice des entretiens : 
Les entretiens se réalisent sur le temps de travail des agents dans les antennes médicales du 

CDG62 (Béthune, St Omer, Boulogne, Berck, Le Touquet). Ces entretiens sont programmés sur 

la base de rendez-vous pris par téléphone et confirmation envoyée sur l’adresse mail fournie par 

l’agent. 

 

 

Article 4 : L’accompagnement collectif et organisationnel (prestations additionnelle) 
Des prestations additionnelles peuvent être sollicitées par la collectivité. Ces prestations 

donneront lieu à une tarification sur devis après étude de la demande. 

 

 Article 4.1 – Déroulement des interventions collectives  
La psychologue du travail du CDG62 interviendra sur la demande de la collectivité, son 

intervention comportera plusieurs phases :  

 

 La demande d’intervention  

Afin d’effectuer une demande d'intervention il est nécessaire dans un premier temps de 

compléter le formulaire destiné à cet effet (annexe 1) Ce formulaire est soumis à 

confidentialité et devra être transmis par mail à l’adresse suivante : j.willecocq@cdg62.fr 

Afin d’affiner la demande, une rencontre physique et/ou téléphonique avec le demandeur sera 

organisée pour définir précisément les besoins ainsi que les objectifs attendus. 

 

 La proposition d’accompagnement :  

Suite à l’analyse de la demande une proposition d’intervention est envoyée et soumise à la 

collectivité. Dans cette proposition seront définies : le cadre de l’intervention, les objectifs de 

la démarche, les modalités de mises en œuvre ainsi que la temporalité de l’intervention.  

Il convient de préciser que la proposition tient compte de la demande initiale de la collectivité 

mais peut évoluer. 

 

 Les outils utilisés : 

La psychologue du travail adapte son accompagnement en fonction de la demande et des 

besoins repérés au sein de la collectivité. Pour ce faire plusieurs outils peuvent être employés :  

o Une étude documentaire permettant de mieux comprendre le fonctionnement et 

l’histoire de la collectivité  

o Des entretiens individuels et/ou collectifs 

mailto:j.willecocq@cdg62.fr
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o Des groupes de travail ou de paroles  

o Des observations terrain  

o Des outils spécifiques adaptées à la taille et aux besoins de la collectivité  

o Rédaction de compte rendu d’intervention (quand cela n’est pas contraire aux 

principes de confidentialité)  

 

 La nature de l’accompagnement :  

L'accompagnement proposé sera variable en fonction de l'analyse de la demande. 

En voici une liste non exhaustive : le diagnostic ciblé, le groupe d'échange de pratique et/ou de 

parole, la médiation ou gestion de conflit, les actions de sensibilisation. 

 

Afin d’assurer une fluidité dans la mise en œuvre de la présente convention, les parties 

s’engagent mutuellement à mettre en place un dispositif interne de pilotage et de suivi des 

actions. 

 

 Article 4.2 – Propositions de mesures :  
La psychologue du travail du centre de gestion formulera des préconisations destinées à 

résoudre les difficultés ayant motivé son intervention. 

Ces préconisations ne lient pas la collectivité territoriale qui demeure libre de mettre en place 

ou non les mesures en place ou non les mesures en découlant. 

La psychologue du travail assurera un suivi de la mise en œuvre de ses préconisations dans le 

cadre de sa mission de conseil.  

 

 Article 4.3 – Conditions d’exercice de la mission :  
La psychologue du travail du centre de gestion intervient dans le respect de son code de 

déontologie, le secret professionnel étant au centre de sa pratique.  

Le Psychologue du travail organise ses interventions en collaboration avec le référent de la 

collectivité, selon les disponibilités et le calendrier de toutes les parties. 

Les entretiens et ateliers se réalisent sur le lieu mis à disposition par la collectivité. Celle-ci 

s’engage à proposer un local sécurisé, insonorisé et permettant l’accueil des agents en toute 

discrétion. 

 

 Article 4.4 – Annulation à la demande de la collectivité :  
En cas d’annulation par la Collectivité ou par l’un de ses agents dans un délai inférieur à 5 jours, 

d’une intervention programmée, les heures planifiées seront facturées à la Collectivité. 

 

 Article 4.5 – Responsabilité :  
La collectivité territoriale demeure responsable des conséquences relatives à la mise en œuvre 

de mesures prises quelles que soient les préconisations de la psychologue du travail du centre 

de gestion.  

 

 Article 4.6 – Facturation : 

La collectivité territoriale s’engage à régler un montant de ….. par demi-journée d’intervention 

(frais de déplacement inclus) ou de …… par journée d’intervention (frais de déplacement inclus). 

Ce montant sera révisable par délibération du conseil d’administration.  
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3ème PARTIE : LE PREVENTEUR 
 

Article 1 : Conseil en prévention 

 

 Article 1.1 – Rôle du préventeur: 
Les missions exercées en qualité de conseiller de prévention sont définies par l’article 5 du décret 

n°85-603 du 10 juin 1985 modifié. 

 

Le conseiller de prévention est chargé d’assister et de conseiller l’Autorité Territoriale dans la 

démarche d’évaluation des risques, la mise en place d’une politique de prévention, ainsi que 

dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail visant à : 

o Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ; 

o Améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 

fonction de l’aptitude physique des agents ; 

o Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à 

les résoudre ; 

o Veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces 

matières et à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les 

services. 

 

 Article 1.2 – Missions du préventeur: 
Le conseiller de prévention ou préventeur, peut : 

o Coordonner l’action des assistants de prévention de la collectivité ou l’établissement 

signataire de la présente convention ; 

o Proposer des mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques ; 

o Participer, en collaboration avec les autres acteurs, à la sensibilisation, l’information et 

la formation des personnels ; 

o Etre associé aux travaux du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

(CHSCT) ou du Comité Technique (CT) et y assister de plein droit, avec voix consultative, 

lorsque la situation de la collectivité ou l’établissement auprès de laquelle il est placé est 

évoquée ; 

o Collaborer avec le service de médecine de prévention, qui établit et tient à jour une fiche 

sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres au service et les effectifs 

d’agents exposés à ces risques. 

 

 Article 1.3 – Limites de l’étendue des missions d’assistance et de conseil : 
Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais n’a pas vocation, dans ces missions, à pallier l’absence 

d’assistant de prévention au sein des collectivités. 

 

Les interventions du préventeur sont donc limitées dans le cadre des missions d’assistance et 

de conseil : 

o Aux missions de conseil ponctuelles, en fonction des besoins spécifiques rencontrés ; 

o A la coordination des assistants en poste dans les collectivités ou les établissements ; 

o A la participation aux différents comités (CHSCT, CT). 

 

 Article 1.4 – Définition de la mission par la collectivité : 
La demande d’intervention doit préciser la nature exacte de l’intervention, les moyens 

complémentaires mis à disposition par la collectivité pour l’exercice de la mission, les 

interlocuteurs au sein de l’établissement, des suggestions de date d’intervention. (voir annexe) 
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Article 2 : Missions d’inspection par l’ACFI (prestation additionnelle) : 
 

 Article 2.1 – Rôle de l’ACFI : 
Les missions de l’ACFI définies par l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié sont 

les suivantes : 

o Vérifier les conditions d’application des règles définies dans le décret du 10 juin 1985 

modifié et celles définies dans la 4ème partie du Code du travail, parties 1 à 5 et par les 

décrets pris pour son application ; 

o Proposer à l’Autorité Territoriale toute mesure qui lui parait de nature à améliorer 

l’hygiène et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels ; 

o En cas d’urgence, proposer les mesures immédiates qu’il juge nécessaire de prendre par 

l’Autorité Territoriale, qui l’informera des suites données à ces propositions 

o Conseiller et assister le ou les assistants de prévention ; 

o Intervenir, conformément à l’article 5-2 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, en 

cas de désaccord persistant entre l’Autorité Territoriale et le CHSCT ou à défaut le CT, 

dans la résolution d’un danger grave et imminent. 

 

 Article 2.2 – Champs d’intervention : 
La mission d’inspection se déroulera sur les sites de la collectivité et pourra inclure : 

o Des interventions sur le terrain dans le but de vérifier l’application de la règlementation 

et détecter les risques non maitrisés. 

o Une assistance au fonctionnement des CT/CHSCT ; 

o Une assistance, au regard de la règlementation en vigueur, au recensement et à l’analyse 

à priori des risques. 

 

D’autres interventions ponctuelles pourront avoir lieu à la demande de la collectivité : 

o A la suite d’un accident de service ou de maladie professionnelle ; 

o Sur sollicitation de la commission de réforme, en cas de refus d’imputabilité au service 

par la collectivité d’un accident ; 

o A la demande du service de médecine professionnelle et préventive et/ou du président 

du CHSCT (après demande préalable de l’Autorité Territoriale) ; 

o AU regard de la législation sur l’accessibilité aux handicapés ; 

o Pour la réalisation de visites inopinées ; 

o Pour l’arrêt d’un chantier/une action en cas de danger grave et imminent ; 

o Pour mettre en œuvre des mesures conservatoires en lien étroit avec la hiérarchie et 

l’Autorité Territoriale. 

 

Des actions particulières pourront également faire l’objet d’une demande ponctuelle de la part 

de la collectivité. 

 

 Article 2.3 – Modalités d’intervention : 
La collectivité pourra recourir chaque fois que nécessaire à l’ACFI. Elle élaborera au préalable 

une demande d’intervention précisant la nature de la mission, les moyens mis à disposition sur 

site, les dates souhaitées d’intervention, ainsi que son (ou ses) interlocuteurs(s) au sein de la 

collectivité. (annexe) 

 

Les missions d’inspection effectuées par l’ACFI donneront lieu à l’établissement d’un rapport 

transmis en deux exemplaires à l’Autorité Territoriale. Charge à cette dernière de le 

communiquer au CHSCT, CT ou à la commission de réforme. 

 



14 
 

 Article 2.4 – Délais d’intervention : 
Pour les missions d’inspection courantes, les dates d’intervention seront définies selon un délai 

raisonnable, en concertation avec la collectivité. 

 

Pour les missions à caractère d’urgence, telles que la participation à une enquête d’accident et 

la résolution d’un désaccord relatif à une procédure de retrait (procédure de danger grave et 

imminent), l’intervention de l’ACFI sera effective dans un délai de 48 heures. 

 

 Article 2.5 – Durée des missions : 
La durée nécessaire à chaque mission sera estimée par l’ACFI en fonction des éléments connus 

lors de l’établissement de la demande, à savoir : la nature de la mission, la taille de la 

collectivité, le nombre d’agent concernés et l’importance des services ou chantiers à inspecter. 

Elle pourra être modifiée en accord avec les 2 parties. 

 

 Article 2.6 – Facturation : 

La collectivité territoriale s’engage à régler un montant de ….. par demi-journée d’intervention 

(frais de déplacement inclus) ou de …… par journée d’intervention (frais de déplacement inclus). 

Ce montant sera révisable par délibération du conseil d’administration.  

 

Article 3 : Conditions d’exercice des missions 
 
Pour assurer sa mission, le préventeur/ACFI est habilité à intervenir dans tous les locaux de 

travail, de stockage de matériel et produits ou de remisage d’engins ainsi que sur tous les 

chantiers de la collectivité. 

 

L’autorité Territoriale s’engage à permettre au préventeur/ACFI de rencontrer librement les 

chefs de service ainsi que les agents en rapport avec sa mission, ainsi que le(s) assistant(s) de 

prévention. 

 

Il aura accès aux différents registres de sécurité de tous les services, notamment au registre 

spécial prévu à l’article 5-3 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié et au registre mentionné 

à l’article 3-1 du même décret. 

 

A sa demande, l’Autorité Territoriale s’engage à lui communiquer tout complément d’information 

qu’il jugera utile à l’accomplissement de sa mission. 

 

Il pourra être invité par l’Autorité Territoriale aux réunions du CHSCT ou à défaut aux réunions 

du CT consacrées aux problèmes d’hygiène et de sécurité. 

 
Article 4 : Lieu d’exercice des missions 
 

Les interventions du préventeur/ACFI se déroulent sur le(s) sites définis par l’Autorité Territoriale 

dans la demande d’intervention préalable. 

 

 

Article 5 : Principes déontologiques 
 

L’Autorité Territoriale s’engage à : 

o Informer les élus, responsables de services, de l’encadrement, les agents, de la visite 

des assistants de prévention et du préventeur/ACFI sur les lieux de travail ; 

o Garantir la liberté d’action du préventeur/ACFI dans le cadre de ses missions de conseil ; 

o Garantir engagement et disponibilité lors des interventions. 
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Le préventeur/ACFI s’engage à garantir : 

o Discrétion et confidentialité ; 

o Obligation de réserve ; 

o Indépendance et neutralité ; 

o Restitution des informations recueillies de manière anonyme. 

 

Article 6 : Responsabilités 
 

Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais ne peut en aucun cas se substituer à l’Autorité Territoriale 

dans l’accomplissement de ses obligations légales en matière de respect des règles d’hygiène et 

de sécurité au travail. 

 

A ce titre le préventeur n’a pas pour mission de déceler chez les agents territoriaux un 

manquement à leurs obligations. La procédure disciplinaire, seule procédure appropriée en la 

matière, étant du ressort de l’Autorité Territoriale. 

 

En outre, et conformément à la règlementation en vigueur, les préventeurs limiteront leurs 

vérifications de la conformité des locaux, matériels, installations ou équipements divers 

nécessitant l’intervention d’organismes agréés, à la lecture des rapports de ces dits organismes. 

 

En aucun cas la responsabilité du Centre de Gestion du Pas-de-Calais et de son préventeur ne 

sauront être mises en cause en cas d’inobservation par la collectivité des préconisations 

formulées par ce dernier ou des décisions qu’elle aurait prises, contraire aux préconisations. 

 

 

5ème PARTIE : L’ORGANISATION DU PÔLE 
 

Article 1 : Le personnel 
 

Le pôle est composé : 

⧁ D’un médecin diplômé en médecine du travail ; 

⧁ D’une infirmière en santé au travail ; 

⧁ D’une psychologue du travail ; 

⧁ D’un préventeur ; 

⧁ D’une secrétaire administrative ; 

⧁ D’une assistante médicale (selon le secteur). 

 

 

Article 5 : Coût du service 
 

Le droit d’entrée pour bénéficier du service est fixé à 20,00 € par agent. 

Le montant de la participation annuelle dûe par l’établissement en contrepartie des prestations 

fournies par le service de médecine professionnelle et préventive est fixé à : 

 

Effectif total de la collectivité (emplois permanents pourvus selon le tableau des effectifs) à la 

date de signature de la convention x 110,00 € 

 

Le tableau des effectifs de la collectivité sera annexé à la présente convention. 

Le montant de la participation sera révisé annuellement en fonction du tableau des effectifs en 

vigueur au 1er janvier de l’année en cours. 

Les agents recrutés sur des contrats saisonniers pourront être reçu, pour un coût additionnel de 

50€ par agent. 
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La cotisation n’est pas liée au nombre de visites ou d’actions, elle correspond à un suivi de 

l’établissement et de ses agents.  Elle inclut : 

- La visite périodique, la visite d’information et de prévention, les visites de reprise, les 

visites supplémentaires à la demande du médecin du travail, de l’établissement ou de 

l’agent 

- Les entretiens individuels avec la psychologue du travail, sur recommandation du 

médecin 

- Les missions de conseil et d’assistance du préventeur. 

 

Elle comprend également les interventions très diverses en milieu de travail permettant une 

parfaite connaissance des postes et de l’environnement de travail ainsi que les participations 

aux CHSCT si la présence du médecin est nécessaire. 
 

Afin de couvrir l’évolution des charges de fonctionnement du service, le montant de cette 

participation pourra faire l’objet d’une réévaluation annuelle, décidée par le Conseil 

d’administration du CdG 62 et notifiée à l’établissement. Ce dernier aura alors la possibilité, en 

cas de désaccord, de résilier la présente convention conformément aux dispositions de l’article 

6 ci-après. 

 

 

Article  6   :   Durée   et   résiliation   de   la convention 
 

La présente convention, d’une durée de 1 an à compter du __/__/__, est renouvelable deux fois 

par tacite reconduction, pour une durée totale de 3 années. 

 

Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties par décision de son organe délibérant, 

sous réserve que cette décision soit notifiée à l’autre partie 2 mois avant la date anniversaire de 

la signature de la présente convention, avec date d’effet à la date anniversaire suivante. 

La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

 

L’adhésion en cours d’année est possible. Le coût sera proratisé sur le nombre de mois restant. 

 

Article 7 : Contentieux 

 
En cas de différends entre les parties au sujet des conditions d’exécution de la présente 

convention, une solution amiable sera recherchée. 

Dans l’hypothèse où cette recherche serait infructueuse, les parties pourront s’en remettre à la 

décision du Tribunal Administratif de Lille, seul compétent. 

 

 

  
  
 
 
 
 

Fait à Labuissière, en double exemplaire,  

 

 
 
 

Le Président du Centre de Gestion    La Maire de  

 

 

 

 

 

 

 

X       
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Femmes Hommes

39% 61%

67% 33%

88% 12%

100%

Catégorie A 62%

Catégorie B 62%

Catégorie C 75%

Animation

Médico-sociale

Administrative 75% 25%

Technique

Répartition des effectifs

sur emploi permanent

par genre

68 % des fonctionnaires sont des femmes et 

32 % des hommes
Concernant les emplois permanents on dénombre :

1 agent contractuel est en CDI. Il s'agit d'une 

femme

82% des contractuels permanents sont des 

femmes et 8 % des hommes

Cette synthèse sur l'égalité professionnelle reprend les principaux indicateurs du Rapport de Situation Comparée au 31 décembre

2020. 

Au 31 décembre 2020, la collectivité employait 

106 agents sur emploi permanent : 32 hommes et 

74 femmes

12% des femmes sont contractuelles 

permanentes contre 6% des hommes

4 agents sur emploi fonctionnel : 3 hommes 1 femme

 CENTRE DE GESTION 62

SYNTHÈSE DES INDICATEURS RELATIFS 

À L'ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 2020

30 fonctionnaires hommes

65 fonctionnaires femmes

2 contractuels hommes

9 contractuelles femmes

Taux de féminisation par 

catégorie hiérarchique :

Répartition des agents par genre et par catégorie 
(emplois permanents)

Répartition par genre selon la filière (emplois 

permanents)

Culturelle

Filière

30%

70%

hommes femmes

Conditions générales d'emploi

♂

20%

25%

18%

20%

25%

18%

60%

50%

64%

Ensemble

Hommes

Femmes

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

90%

88%

94%

10%

12%

6%

Ensemble

Femmes

Hommes

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanent

1



81%

63%

60%

57%

50%



 



 





2 femmes, agents contractuels ont été titularisés1 homme et une femme ont été nommés

stagiaires en 2020

Titularisation

Aucun bénéficiaire d'une promotion interne au 

choix en 2020

2 hommes ont été titularisés suite à concours

Pyramide des âges des fonctionnaires Pyramide des âges des contractuels 

permanents

Emploi aidé -

Précisions : agents sur emploi non permanent présents au cours de l'année 2020*

Taux de 

féminisation

Répartition globale des emplois

non permanents par genre

Âge moyen des agents sur emploi permanent

Genre Fonctionnaire
Contractuel 

permanent

Ensemble des agents sur 

emploi permanent 

Hommes 48,50 40,50 47,36

Rédacteurs

*Seuls les 5 premiers cadres d'emplois comprenant au moins 5 agents sur emplois permanents

et féminisés ou masculinisés à plus de 50 % sont pris en compte 

Femmes 45,78 41,94 45,33

Le cadre d'emplois le plus féminisé est celui des 

adjoints administratifs

 Le seul cadre d'emplois à l'équilibre est celui

des Attachés

Attachés

Techniciens

Adjoints administratifs

Adjoints techniques

Saisonniers/occasionnels 100%

CAE/CUI -

* ayant travaillé dans la collectivité entre le 01/01/2020 et le

31/12/2020

Aucun agent n'a été nommé en 2020 suite à 

concours ou examen professionnel

38%

62%

Hommes

Femmes

Évolution de carrière et titularisation

60 40 20 0 20

de 30 ans

de 30 à 50 ans

de + de 50 ans

Femmes Hommes

40 20 0 20

de- de30 ans

de 30 à 50 ans

de + de 50 ans

Femmes Hommes

2
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1 accident du travail pour 42 hommes en position

d'activité au 31 décembre 2020

**Les absences pour "autres motifs" correspondent aux autorisations 

spéciales, par exemple pour motif familial, pour des concours ou examens 

professionnels… Ne sont pas comptabilisés les jours de formation, les 

absences pour motif syndical ou de représentation.

L'accident du travail concernant un homme a été 

suivi de 365 jours d'arrêt

Les accidents du travail concernant des femmes ont 

été suivis de 0 jour d'arrêt

2 accidents du travail pour 86 femmes en position

d'activité au 31 décembre 2020

*Maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée et grave 

maladie, accidents du travail, maladie professionnelle

3 accidents du travail déclarés en 2020
En moyenne, 51 jours d’absence pour tout motif

médical* en 2020 pour chaque femme présente

dans la collectivité
En moyenne, 24,8 jours d’absence pour tout motif

médical* en 2020 pour chaque homme présent

dans la collectivité

Congés maternité, paternité ou adoption des 

agents permanents

Nombre moyen de jours d'absence par agent 

permanent en 2020

2 congés maternité ou adoption en 2019

Formule du taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total 

d'agents sur emploi permanent x 365)

} Un congé paternité ou adoption en 2020

Taux d'absentéisme des agents permanents Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme 

Global (toutes absences y compris 

maternité, paternité et autre**)

14,77% 6,78%

Ensemble : 12,20%

Ensemble : 5,95%

Taux d'absentéisme médical* 
(absences pour motif médical hors 

congés maternité)

13,97% 6,78%

Taux d'absentéisme 

« compressible »  (maladies 

ordinaires et accidents de travail)

6,71% 4,35%

Répartition des emplois à temps complet ou 

non complet
La collectivité dispose d'une charte du temps

Une charte du temps regroupe les mesures visant à 

améliorer l'articulation entre la vie professionnelle 

et la vie privée.

 Répartition des emplois à temps plein ou à

temps partiel
 Précisions sur les temps partiels (sur

autorisation ou de droit)

Ensemble : 11,66%
2,44%

0,20%

2,79%

1,36%

Autorisation spéciale

Paternité et adoption

Maternité et adoption

Maladie professionnelle

Maladie de longue durée

Longue maladie

Accidents de trajet

Accidents de service

Maladie ordinaire

Hommes

0,81%

5,94%

1,32%

1,32%

5,39%

Autorisation spéciale

Paternité et adoption

Maternité et adoption

Maladie professionnelle

Maladie de longue durée

Longue maladie

Accidents de trajet

Accidents de service

Maladie ordinaire

Femmes

97%

91%

3%

9%

Hommes

Femmes

Temps complet Temps non complet

97%

86%

3%

14%

Hommes

Femmes

Temps plein Temps partiel

Conditions de travail et congés

Organisation du temps de travail (agents sur emploi permanent)

20%

100%

80%

Hommes

Femmes

Temps partiel de droit Temps partiel sur autorisation
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Hommes Femmes Femmes Hommes Femmes

28% 27% 21% 18% 17%

0% 38% 34% 15% 23%

1% 17%

27% 19%

Sportive 5%

Incendie 

Animation

Police

Technique 9%

Médico-sociale

Hommes

Administrative 22%

Culturelle

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la fillière et la catégorie 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la catégorie et le statut 

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes selon la fillière

98 départ en formation concernant des 

agents permanents (pour 34 femmes et 17 

hommes)
Nombre d'actions de formation rapporté à l'effectif

18 formations ont été suivies par des agents 

non permanents

4 hommes et 11 femmes ont suivi la formation 

secrétaire de mairie

Ces formations ont concerné 1 homme et 6 

femmes

Rémunérations (agents permanents)

Formation

23%

10%

17%

5%

27%

20%

28%

1%

19%

Administrative Technique Culturelle Sportive Médico-sociale Police Incendie Animation

Hommes

Femmes

Sont incluses dans 
les primes les
indemnités de 
résidence et 
compensatrices

24%

18% 18%
20%

7%

32%

20% 18% 17%

10%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

Hommes

Femmes

77%
60%

35%

90%

67%

29%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Femmes

Hommes

4







Hommes Femmes Femmes Hommes Femmes

60 970 € 53 260 € 37 270 € 21 801 € 20 898 €

27 993 € s 13 225 € 20 229 € 31 327 €

22 715 € s

s 50 247 €

s

Hommes Femmes Total Femmes Total

6 13 19 8 9

7 13 20 2 2

14 43 57 7 8

27 69 96 17 19

32 238 €

Catégorie B

Catégorie C

Toutes catégories

Hommes

1

0

Sportive

1

Nombre d'agents ayant un 

compte épargne temps (CET) 

au 31/12/2020

Dont nombre d'agents l'ayant ouvert en 2020

Hommes

Administrative

Police

Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la catégorie et la filière 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Rémunérations annuelles brutes moyennes en Equivalent Temps Plein Rémunéré  (ETPR) selon la 

catégorie hiérarchique et le statut

 Rémunérations annuelles brutes moyennes en ETPR selon la filière

Technique s

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

Culturelle

Incendie 

s

2

Médico-sociale

Animation

Catégorie A

32 749€
24 603€

25 781€ 25 325€ 22 715€

50 247€

Administrative Technique Culturelle Sportive Médico-sociale Police Incendie Animation

Hommes

Femmes

63 009€

30 459€
26 695€

37 442€

4 103€

38 265€

30 612€
23 853€

64 179€

11 498€

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

Hommes

Femmes

Compte Epargne temps

5



H F Total F Total

159 175 334 103 138

175 270 445 11 50

300 517 817 131 135

634 962 1 596 245 323

H F Total

0 23 23

3 13 16
17 59 76

H F total F total
6 6 12 8 13

4 5 9 11 18

10 20 21 34 45
20 31 51 53 76

2203,4 2214 4417,4 1288 2016
1032 1390 2422 1968 3220

3802 5766 9568 6967,64 8842,27

7037,4 9370 16407,4 10223,64 14078,27

H F F H F

Agent social principal de 

2ème classe (examen)
0 1 0 1

AdmisAdmissibles

0 0

0 0

Inscrits

Adjoint administratif de 1ère 

classe (concours)

H

1 4 0 2

H

5

7

11

Nombre de 

bénéficiaires

Catégorie A 728

Total 23

Catégorie B

Catégorie C

Nombre de jours utilisés en 2020

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

78

Toutes catégories 20 95 115

Dont nombre de jours versés au titre 

de l'année 2020
Nombre de jours accumulés

35

39

4

H

Catégorie B

Catégorie C

Toutes catégories

Catégorie A

Catégorie B

Santé Prévoyance

Montant total des participations

Catégorie A

1252

Catégorie C 1874,63

Total 3854,63

Type de concours ou examen 

professionnel

Action sociale

Concours
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Date de publication :

Version 7

Jurys organisés
Nombre de 

membres du jury

Nombre de 

femmes

5

4 55% 45%

4

45% 55%

55% 45%

5 45% 55%

7 42% 58%

3 50% 50%

3 50% 50%

 février 2021

Synthèse réalisée par le Centre de Gestion 

du Pas-de-Calais

Adjoint administratif Principal de 2ème 

Classe - concours

 Adjoint technique Principal de 2ème Classe 

- concours

Auxiliaire de soins - concours

Educateur territorial des activités 

physiques et sportives - concours

Adjoint du patrimoine Principal de 2ème 

classe - ex professionnel
Agent social  principal de 2ème classe

ex professionnel

Adjoint Technique principal de 2ème Classe 

- ex professionnel

9

9

9

12

6

6

4

5

Méthodologie

Cette synthèse sur l'égalité professionnelle reprend les principaux indicateurs issus du Rapport de Situation Comparée 

(RSC) lui-même réalisé par extraction des données du Rapport sur l'État de la Collectivité 2020 transmis en 2021 par la 

collectivité.

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT 

de Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés d'études des Observatoires Régionaux des 

Centres de Gestion.

Nombre 

d'hommes

% de 

femmes

% 

d'hommes 

4

5

3

3

9 5

Part des femmes et des hommes dans les jurys de concours et examens professionnels

Présidence 

du jury

M

F

F

F

F

F

F
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	2021-13 Affectation des résultats 2020
	2021-14.1 Vote du budget primitif 2021
	2021-14.2 ANNEXE BP 2021 signé
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	2021-16.2 ANNEXE - Convention de médecine professionnelle et préventive
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